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I PRÊTRE CATHOLIQUE. — ADOPTION. 

Un prêtre catholique peut-il adopter ? 

' Cette grave question s'est présentée aujourd'hui pour la 

oremière fois devant la chambre des requêtes, sur le pour-
voi des époux Lepage et du sieur Houel, contre un arrêt de 
la Cour royale de Paris qui s'était prononcée pour l'affirma-
tive dans les circonstances suivantes : 

Lesieur Charles Houel, engagédans les ordres mineurs dès 
1789 "avait été ordonné prêtre en 1791. 

Les événemens politiques ayant suspendu l'exercice du 
cuits le sieur Charles Houel renonça, à partir de 1794, à 
l'état' ecclésiastique; et, après s'être livré pendant plusieurs 
années à l'exploitation d'ane imprimerie, soit à Paris, soit à 
Constantinople, il entra en 1798 dans les bureaux du minis-
tère de la guerre, et y resta attaché jusqu'en 1830, époque où 
il prit sa retraite en qualité de chef d", bureau. 

A la date de 1828 il avait adopté Gabriel Daguier, son ne-
veu, après avoir rempli tontes les formalités voulues par la 
loi. Il décéda en 1840, et alors ses héritiers naturels contes-
tèrent la validité de l'adoption. Ils soutinrent que le carac-
tère sacerdotal de l'adoptant devait en faire prononcer la 
nullité. 

Le Tribunal de première instance de la Seine déclara l'a-
doption valable, attendu que ni le Code civil, ni les lois ca-
noniques reçues en France ne contiennent aucune disposi-
tion qui prohibe l'adoption aux prêtres catholiques. 

Sur l'appel, la Cour royale confirma le jugement du Tri-
bunal civil de la Seine par arrêt ainsi conçu : 

« Considérant qu'il résulte des documens de la cause, que 
M. Houel, peu de temps après avoir été ordonné prêtre, a 
cessé l'exercice du sacerdoce, en 1794, par suite des événe-
mens politiques, et que, depuis cette époque jusqu'à sa mort, 
il n'a jamais repris ses fonctions; qu'il a rempli successive-
ment, avant et après le concordat, divers emplois civils pour 
lesquels il a reçu un traitement de l'Etat et obtenu une pen-
sion de retraite ; 

> Considérant que M. Houel était dans cette position, lors 
que, en 1828, il a adopté Gabriel Daguier, fils de sa sœur; 
que , ni dans sa demande ou autres actes de la procé-
dure, ni dans les jugemens et arrêts qui ont admis l'adop-
tion, sa qualité de prêtre n'a été énoncée; qu'il y a pris celle 
a ancien chef de bureau au ministère de la guerre ; 

» Considérant que l'adoption ayant été conférée et con-
sommée dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'en pro-
noncer la nullité ; 

•Ordonne en conséquence qu'elle recevra son exécution. » 

ri m iTj
0n le voit

'
 la Cour

 royale avait reculé devant la 
oimculté de la question; et, au lieu de la résoudre en prin-
cipe, elle s était retranchée dans une simple considération de 
iait qui n était pas même de nature à enlever au débat toute 

w«I
a
p'

te
' •

 effet
>
 peH

 importait que le sieur Houel eût 
lem ,

 rcioe de ses
 fonctions ecclésiastiques pendant un 

taire™ » °
U moins loi)

S> 9
u
'
il

 Y eût
 même

 renoncé volon-
"™7

; tout
. cela ne pouvait faire qu'il ne fût pas resté 

méTA, !'
 U

 ''^nat'ou de 1791 ; elle lui avait impri-

La nnP ,t
Cterf

\
sacerdotal d

'
un

e manière indélébile, 
force * Z, \ ■ P

nnoi
Pe se retrouvait donc dans toute sa 

S" *?£r.au Une- solution ne«e et catégorique. 

» reprocha U Œw'" 6
 *™ ^ f™'

 S
'
é
f\?^f ' ■ airei a avoir méconnu les canons de l'Eahse méconnu les canons de 

âge des prêti 

vrier 1853; il faisait résulter d'e "cette dé-

ment '^rloc^î.?"
1

',
 tet

îîP
s a

« droit public français (notam-

interdisentle "«'fi 1*
 26 du

 concordat de l'an X), et qui 
humonteil dr ^

a

f
"

ag
?
 des

 Prêtres, ainsi que l'a jugé l'arrêt 

fense la prohih i. *
 1833; 11 faisait

 résulter de cette dé-
P^r identité de ?

f

 de
 .l'adoption aux mêmes personnes et 

^oiruuedevp
11

!!
01

 ^'
 les

 P' êtres, disait-on, ne peuvent 
de

 leur nermeti A™
 lé

8
itirae

> ne serait-il pas inconséquent 
faisons qui n t t ■

 Se créer une
 descendance adoptive? Les 

du
 Prêtre ne s' r P

roscrir
e la paternité réelle et légitime 

dérive de l'adop^ôu ?
 uent

"
elles

 P
as a la

 paternité fictive qui 

et
 sur îes

r
'cnnpl'

apport deM
-
 le

 conseiller Madier deMontjau, 
iaD

8
l9

, plaid™ .u"
J
 r
ls
 ?

oll{orm
™ de M. l'avocat-général De-

ttotifs
 :

 M
" ^dru-Rolhn, a rejeté le pourvoi par ces 

<*SdB ?'p
n

.
ne trouve

''
ni dans

 le Code civil, ni dans 
atd

e l 'an v ^ 'se, reconnus lois de l'Etat par le concor-

de cathoîmn~
CU

"?
 dls

P°
siliori

 qui défende l'adoption au 
,eilt

 de la i„i ?
 61 lul eulève

 ainsi le droit que tout citoyen 
ll0ns

qu'e l „!'
 l0rst

l
,le d

'aiUeurs i' -
H
--

^sreviendro — 
réunit toutes les condi-

ur 1 exercice de ce droit.... » 

Passages sàï > ™
UP

 l^stion, en rapportant quel 
^'

LR

 V le texte A v
 8

 .
du trava!l de

 M. le conseiller-rappor-
?.

e
 »ou

s
 donnrT ^

r
j
êt

'
 si sa

 rédaction différait des motifs 
e,é

 faite à 'aud
 Cl mus

'
 d

'
a

P
rès la

 prononciation qui en 

«WSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 26 novembre. 

-rivps ™ ATTAQUES NOCTURNES 
QmN

*E ACCUSES
 Et)R

™
E ET V0LS AVEC

 VIOLENCES. 

rt
U
P^

J
des' vr!l

Y
'
P
°

q
"?

 où la
 Courd'assises de laSeine s

1 

2,V
au

bour
a

 c , :
n
?™

l
'
cux

. ^mmis dans les riches b6™ 

^sous iS:
0
}'™^") et dont les auteurs avaient 

fait 

, i -.mes volvi"., '"ï.— "* ,J" U ' u UB° lst;s u« îaoeine s oc-
ltl

fa
ubo

ure
^ nombreux commis dans les riches hôtels 

rL
 mis

sousMa^ • J '™^'
 et

 dont les auteurs avaien' 

&
tier

5
 l'un rf~

 d
f
f

J
uslice

 P
ar

 les révélations de Char 1
 ^es malfaiteurs que ce 

vTi
18, V

' j
ement contrc son

 co-accusé, et tenta 
vai

eurde
 ses déclarations en lui reprochant 

une circonstance qu'il indiquait, attenté à 

aV01r
, dans 

la vie d'une personne qu'il voulait voler. Nos lecteurs se 

rappellent peut-être que Charpentier se levaavecindigna-

tion, et protesta contre cette inculpation de violence : 

« Jamais, s'écria-t-il, je n'ai mangé de ce pain-là ! » 

C'était, en effet, le caractère distinctif de toutes les 

bandes qui ont défilé devant la Cour d'assises, et qui y ont 

reçu la juste punition de leurs méfaits : les individus qui 

les composaient attaquaient avec audace la fortune des 

citoyens, mais ils respectaient leurs personnes, et fuyaient 

au moindre signe de résistance. Dans la dernière bande 

jugée par le jury, on se rappelle que Tannière, surpris 

par une vieille dame dont il dévalisait le domicile, se 

laissa fouiller par elle, et, trouvé nanti d'un morceau de 

sucre qu'il venait de prendre, se laissa conduire au poste 
le plus voisin. 

Il n'en est pas de même des habitudes des accusés tra-

duits aujourd'hui devant le jury, par suite encore des ré-

vélations que quelques-uns d'entre eux ont faites à la jus-

tice. Dans tous les faits qui vont se dérouler au cours des 

débats, on rencontre les violences les plus graves , et , 

dans l'un de ces faits, la mort d'une personne. Longtemps 

on a déploré que les auteurs des attaques nocturnes qui 

pendant longtemps ont jeté l'effroi dans les rues de Paris, 

et rendu impraticables les bords du canal Saint-Martin , 

ne fussent pas mis sous la main de la justice. Les seize 

accusés traduits aujourd'hui devant la Cour d'assises pa-

raissent avoir composé , en grande partie du moins , le 

personnel de cette bande dangereuse. Rôdeurs de nuit , 

toujours porteurs de couteaux-poignards dont ils faisaient 

souvent usage ; aidés dans leurs méfaits par une fille de 

mauvaise vie qui arrêtait les passans attardés, ces hommes 

si dangereux ont enfin été arrêtés, et viennent aujourd'hui 

rendre compte à la justice des brigandages qu'ils ont com-
mis. 

Ces accusés se composent de deux bandes distinctes, 

en tête desquelles marchent un ou plusieurs révélateurs, 

ce qui fait dire à ceux-ci, avec un cynisme digne de re-

marque, quand ils parlent des complices par eux livrés : 

« Mes accusés. » C'est ainsi que Magnier dit : « J'ai onze 
accusés, Teppaz n'en a que quatre. » 

Ils ont signalé un grand nombre de méfaits commis par 

eux et par leurs complices. Beaucoup de ces crimes n'ont 

pu être complètement vérifiés, parce que, consistant en 

des attaques nocturnes qui ont été exercées sur des in-

connus, il a été impossible d'en retrouver les victimes. 

D'un autre côté, l'un des révélateurs, Teppaz, a remonté 

dans sa vie de crimes jusqu'à l'année 1836, ce qui a mis 

la justice dans l'impossibilité de contrôler ces déclarations 
rétrospectives. 

A dix heures et demie la Cour, sous la présidence de 

M. Zangiacomi, est entrée en séance. Les accusés étaient 

déjà introduits et placés sur deux rangs sur les bancs or-

dinaires de la Cour d'assises. Il n'y a rien de particulier 

dans leurs physionomies 5 quelques-uns sont vêtus du 

costume gris des maisons centrales. Presque tous, on le 
verra, sont des repris de justice. 

Ils sont placés dans l'ordre suivant : 

Sur le premier banc : 

Jean-Marguerite Magnier, 25 ans, né à Paris, corroyeur 
(M e Faverie, défenseur). 

Nicolas-Alphonse Fourrier, 27 ans, né à Liancourt, impri 
metir en papiers peints (M e Blot-Lequesne). 

Jean-Eugène Poildevache, 36 ans, né à Paris, ferblantier 
(M» Toupillier). 

Louise-Jeanne-Françoise Legrenier, 30 ans, fille publique 
i
e Alexandre Fossard). 

Jean-Baptiste Cornu, 29 ans, bonnetier (M
e
 Binot de Vil-

lers). 

Jean Loirot, 41 ans, garçon maçon (M e Pillaut). 

Alphonse-Fructueux Dorange, 21 ans, chapelier (M* Brau-
ard). 

Louis-Marc Pavie, 18 ans, bijoutier (i\Ie Egée). 
Sur le second banc : 

Antoine Teppaz, 23 ans, né en Savoie, journalier (Me Cau-
vain). > 

Joseph-Pierre-Marie Hennon, dit Vatemelle, 22 ans, né à 
Paris, sculpteur (M e Madier de Montjau). 

Antoine-Jacques Lepeulé, 20 ans, ouvrier en papiers peints 
(M e Ainié). 

Adrien Durand, 19 ans, né à Paris , garçon couvreur 
(M e Cabrel de Mouté). 

Désiré Brunet, 22 ans, né à Paris, serrurier (M° Sully Ley-
ris). 

Jean-Baptiste Mullot, 33 ans, né à Lens (Pas-de-Calais), 
distillateur (Me Nogent St Laurens). 

Jules-Philippe Mayas, 22 ans, né à Paris, journalier ( Me 

Dozauce). 

Voici, d'après l'acte d'accusation, le bilan judiciaire des 
individus que le jury doit juger: 

Fourrier a été arrêté onze fois, et condamné pour vol, ou 
vagabondage, ou rupture de ban : le 21 août 1830, à trois 
ans de correction; le 9 janvier 1834, à trpis mois de prison; 
le 17 mai suivant, à un an; le 4 novembre 183S, à treize 
mois; le 26 octobre 1837, à deux ans, et le 8 mai 1840, à trois 
mois de la même peine. 

Teppaz, arrêté cinq fois, a été condamné pour vol, abus de 
confiance, vagabondage, ou ban rompu : le 6 juin 1837, à un 
mois de prison; le 3 août suivant, à un an; le 13 septembre 
1839, à un mois; le 11 juillet 1840, à six mois, et le 2 avril 
1841, à trois mois de la même peine. 

Poildevache, arrêté trois fois pour vol, tentative d'escroque-
rie et mendicité, a été condamné pour ce dernier fait à huit 
jours d'emprisonnement. 

Magnier, arrêté huit fois, a été condamné, le 50 juillet 
1831, à deux ans de correction pour vol ; le 15 mai 1835, à 
six mois de prison pour même frit; le 17 février 1836, à cinq 
jours de prison pour tapage injurieux et nocturne, et dom-
mages mobiliers; le 5 décembre 1856, à uu an de prison pour 
vo'; le 5 mai 1838, à cinq ans de travaux forcés pour vol qua-
lifié; et, le 17 février de cette année, à vingt ans de travaux 
forcés pourvolset tentatives de vols qualifiés. 

Loirot, arrêté cinq fois, a été condamné pour vol simple, 
vol qualifié, vagabondage et rupture deban: le 3 janvier 1824, 
à trois mois de prison; le 24 janvier 1826, à trois mois; le 8 
février 1857, à six mois de la même peine; le 26 décembre 
suivant, à cinq ans de travaux forcés; et le 12 juillet 1843, à 
une année d'emprisonnement. 

Dorange, arrêté huit fois, a été condamné pour vol simple, 
vol qualilié, port d'armes prohibées et d'instrumens de vol, 
vagabondage et rupture de ban; le 20 décembre 1859, à 
quinze mois de prison ; le 13 mai 1841, à deux mois; le 14 
septembre de la même année, à six mois de prison ; le 5 
avril 1842, à quinze jours ; 'e 27 mai suivant, à une année de 
la même peine, et le le' lévrier 1844, à huit années de ré-
clusion. 

Pavie, «rrêté deux fois, a été condamné, le 10 septembre 

1842, à six mois d'emprisonnement pour vol et vagabon-
dage. 

Lepeulé, arrêté deux fois, a été condamné pour vol quali-
fié à quatre années de prison. 

Mayas, arrêté six fois, a été condamné le 25 septembre 1840, 
à quinze jours de prison pour vol dans les champs; le 16 

février 1841, à trois mois pour complicité de vol ; le 6 juillet 
de la même année, à un an pour vol ; le 9 août 1842, et le 

février 1843, pour vagabondage d'abord, à trois mois, 
puis à deux mois de prison ; enfin, le 5 octobre 1845, à cinq 
années de la même peine pour rupture de ban et participa-
tion au vol Vincent. 

Durand, arrêté trois fois, a été condamné, le 26 févrierl844, 
pour vol, à trois mois d'emprisonnement; et le l«

r
 avril 1844, 

à cinq années de la même peine pour vol qualifié. 
Hennon, arrêté cinq fois, a été condamné le 6 septembre 

1842, à six mois de prison pour vol; et le 31 mai 1844, à six 
années de réclusien pour fabrication et émission de fausse 
monnaie. 

Enfin, Désiré Brunet a été arrêté deux fois pour vol et 
vagabondage, mais il n'a pas subi de condamnation. 

M. l'avocat-général Jallon, qui occupe le siège du mi-
nistère public, requiert, avant l 'ouverture des débats, 

qu'il soit adjoint deux jurés au jury qui va être désigné 

par le sort, et un conseiller à la Cour qui doit connaître 

de cette affaire. Il est fait droit à ces réquisitions. 

On procède ensuite au tirage du jury dans la salle même 
des assises. Les défenseurs se sont entendus à l'avance 

pour exercer les récusations par l'organe de M
e
 Faverie, 

qui épuise le droit ouvert par la loi à la défense. 

M. le greffier Duchesne donne ensuite lecture de l'ar-
rêt de renvoi et de l'acte d'accusation. Cette lecture dure 

une heure et demie. Nous ne donnons que le commence-

ment de l 'acte d 'accusation, relatif aux faits généraux, 

nous réservant-d'expliquer les faits particuliers à mesure 
qu 'ils se présenteront dans le débat. 

Pendant l'été de 1843, de nombreux vols commis la nuit, 
avec violences, et souvent avec armes et effusion de sang, at-
tirèrent l'attention de l'autorité. Teppaz et Fourrier furent 
arrêtés seulement par suite de renseignemens donnés sur eux. 
Ils avouèrent tous deux devant un commissaire de police 
avoir pris part à plusieurs de ces vols, et furent livrés à la 
justice. Devant le magistrat instructeur , ces deux hommes 
ont pris deux rôles différens. Fourrier a avoué, mais a pré-
tendu avoir commis seul les crimes qu'il avouait; et comme 
on lui objectait qu'un de ces vols avait été commis par deux 
individus, et que Teppaz avouait y avoir participé, il pré-
tendait que Teppaz n'avait été là qu'un instrument passif. 
Teppaz, au contraire , a presque d'abord avoué qu'il n'était 
pas seul, et il a nommé ses complices. Il n 'a pas fait seule-
ment des aveux quant aux crimes sur lesquels il était inter-
rogé, il a aussi révélé d'autres crimes que ceux qui étaient 
parvenus à la connaissance de la justice. Il ne s'est pas bor-
né à l'époque de 1843, il est remonté jusqu'à l'année 1836. 

Pendant l'instruction, et au moment où l'on cherchait les 
auteurs d 'un vol commis la nuit avec violences, le 1

er
 juin 

1845, et où la justice et la police réunissaient leurs efforts, 
il rentre un jour à la Conciergerie et dit devant ses camara-
des de prison : « Ne veut-on pas aussi me charger d'un vol 
d 'un billet de 500 ftl dans le faubourg du Temple?»Uu détenu 
présent dit : « Ce n'est pas toi, puisque c'est moi qui l'ai fait 
avec tels et tels » ; et ce détenu rapporte les circonstances du 
vol. Teppaz demande alors à être entendu de nouveau ; il 
dit ce qu'il vient d'apprendre. Les inculpés qu'il nomme 
nient tous; mais l'un d'eux, Minier, à la veille de passer en 
Cour d'assises pour une autre affaire, avoue être l'un des au-
teurs de ce crime, et le raconte à peu près dans les mêmes 
termes que Teppaz avait employés. Magnier ne s'est pas bor-
né à l 'aveu de ce crime, il en a révélé d'autres, et a nommé 
ses complices. 

Les débats des faits qui sont ressortis de l'instruction com-
prendront donc trois parties. Dans la première partie, en s'oc-
cupera des faits de l'été de 1843, qui regardent Teppaz, Four-
rier et d'autres prévenus. Dans la seconde, on comprendraceux 
de l'année 1836, qui regardent Teppaz et les complices qu'il a 
nommés. Dans la troisième, il ne sera question que des vols 
avoués par Magnier, et dont la justice était déjà saisie, et d'au-
tres vols révélés par lui, et dont elle n'a connu les auteurs 
que parce qu'il les lui a nommés. 

Après la lecture de ce document, on fait l'appel des 62 

témoins assignés par le ministère public. Parmi eux nous 

voyons plusieurs noms de détenus qui ont figuré dans les 

précédentes affaires. Bourgeois dit Misère, Gronscheld, 

Ringeval, Dubois, la fille Maria Perrin, Collin le révéla-

teur, sont à la Conciergerie, et tenus à la disposition de la 
Cour. 

Au moment où M. le président annonce que l 'audience 

va être un instant suspendue, Fourrier se lève en tenant 

des papiers à la main, et demande à présenter une obser-
vation. 

M. le président : Parlez. 

Fourrier : Je désire qu'on donne lecture d'un écrit qui 
a été envoyé par M. Allard à M. le président, et qui con-

state que Teppaz a fait de fausses déclarations. 

M. le président : C'est bien. Asseyez-vous. 

Fourrier : C'est ça, on ne veut pas entendre ce qui 
vient à la décharge des innocens. 

M. le président : Je vous préviens, vous et les autres, 

que si vous dites quelque chose contre le respect qui est 

dû à la justice, je vous ferai immédiatement sortir. Nous 

verrons s'il y a lieu plus tard de donner suite à ce que 
vous venez de dire. 

L'audience est suspendue à midi. 

A la reprise de l'audience, M. le président interroge 

Teppaz, qu'il autorise, attendu son état de maladie, à res-
ter assis. 

D. Vous êtes né en Savoie? — R. Oui. 

D. A quel âge êtes-vous venu en France ? — R. A trois 
ans. 

D. Un oncle, pour vous soustraire aux influences de quel-
ques hommes dangereux, vous a envoyé en Amérique, où 
vous êtes resté pendant trois ans. Au retour, vous vous êtes 
hé avec les hommes que votre onole craignait? —. R. Oui. 

D. Notamment avec Poildevache? — H. Oui, et quelques 
autres. 

M. le président : Messieurs les jurés, Teppaz a révélé une 
série de faits qui se. placent à cette époque, 1856, mais pour 
lesquels Teppaz seul est incriminé. C'est par là que nous al-
lons commencer. 

Teppaz, êtes-vous bien sincère dans ce que vous dites? — 
H. Je dirai la vérité. 

D. Qu'est-ce que j'entendais dire tout à l'heure par Four 
ner, que vous avez fait des contre-révélations... — li. C'est 
vrai. Je m'étais fait transférer à la Force, où j'étais malade. 
Quatre individus -vàjire'it autour de mon lit, me mirent le 
couteau s;MU^gc£ge^.me forçant de rétracter ce que i'a-
vais dit/ . -' -•>, X 

la justice n 'apprenne cela qu'à 

l'audience ? —R. C'est que Fourrier avait plusieurs copies 
qu'il a remises aux avocats. 

M. le président, à Fourrier: Levez- vous. 
Fourrier : Ces papiers que T. ppsz m'a passés par une fi-

celle d'une croisée a l'autre déclaraient qu'il avait fait de 
fausses révélations. 

D. Mais est-ce vous concernant ? — R. Non, puisque 1 avoue 

toujours. , 
D. Mais alors? — R. Alors, c'est dans l'intérêt des accusés 

en général et d'individus non arrêtés. 
D. Quant à ceux-là ne vous en occupez pas. — R. Mais, 

Cornu, par exemple, ici présent... moi, je n'ai pas le mé-
moire absolu.... 

M. le président : C'est bien, asseyez-vous. MM. les jurés, 
nous devons vous prévenir que, dans toutes les affaires de ce 
genre, on commence par accuser la police. Nous voulons en 
finir une fois pour toutes, et nous ordonnons que M. Allard 
sera entendu. 

A Fourrier ; Qu'avez- vous fait de ces papiers? — R. 
M. Allard me les a saisis. 

M. le président : Et il a bien fait. — R. C'était pour vous 
les remettre, Monsieur le président. 

M. F avocat-général : Nous les avons ici. 
Fourrier : Ah! bon! ils ne sont pas perdus. 
Af. le président : Teppaz, vous nous parliez de violences 

commises sur vous pour vous faire rétracter ; qui a Vu cela? 
— R. Il y a MM. Delaunay, Bourgoin, Loiseau et autres. 

M. le président ordonne qu'ils soient assignés. 
M. le président, à Teppaz : Il s'agit d'un crime commis 

dans les environs du canal Saint-Martin, au mois d'août 
1856. Expliquez-nous ce qui s'est passé à cette époque. 

Teppaz : Partis de la rue Planche-Mibray avec Poildeva-
che et un autre, nousavons été sur le canal Saint-Martin, et 
l'individu qui était avec nous dit à Poildevache : « Le pre-
mier qui va passer, nous allons l'arranger. >U s'est présenté 
un homme qui a été arrêté par Poildevache et l'autre. Ils 
l'ont frappé d'un coup de couteau, et je l'ai fouillé. Puis ils 
l'ont pris par les jambes, et l'ont déposé dans le canal. 

Poildevache : Tout cela, c'est des mensonges. 
M. le président : Aussi n'êtes-vous pas accusé de ce fait, 

parce qu'il n'y a contre vous que les déclarations de Teppaz. 
Nous devons dire à Messieurs les jurés qu'on a fait des re-

cherches, et qu'en remontant à l'époque indiquée par Tep-
paz, on n'a pas trouvé de mention qui s'adaptât parfaite-
ment aux indications fournies par Teppaz. 

M. l'avocat-général lit plusieurs procès-verbaux de recher-
ches qui n'ont produit aucun résultat. 

M. le président : On me prévient que le chef de la police 
municipale est 'aux ordres de la Cour. Nous croyons utile, 
avant' de l'entendre, que M. l'avocat-général fasse connaître 
à MM. les jurés ce qu'il sait des manœuvres déjà mises en 
jeu dans les précédentes affaires pour infirmer les révéla-
lions. 

M. l'avocat-général Jallon se lève et raconte les violences 
dont les révélateurs ont été victimes, et notamment celles 
qu'un nommé Meillan dit Cancan a fait subir à Teppaz. 

M. Allard est introduit et entendu en vertu du pouvoir 
discrétionnaire. - i 

M. le président : Il est encore question dans cette affaire 
d'une intrigue ourdie par la polies pour arracher à certains 
accusés des révélations compromettantes pour quelques au-
tres. Dites-nous ce que vous savez là-dessus. 

M. Allard : Fourrier fut arrêté le premier; enlevé d'une 
chapellerie, il fut conduit dans mon cabinet, et parut surpris 
de son arrestation. « Je ne vous ferai pas languir, lui dis-je; 
vous êtes accusé d'être l'homme qui, chaque nuit, arrête les 
passans à la gorge dans les rues de Paris?» Il me regarda, 
pâlit, se jeta sur une chaise, et me dit : « M. Allatrd, c'est 
vrai ; je suis cet homme. — Mais vous n'étiez pas seul ? —-
Si. — Pas possible, on en signale plusieurs. — Eh bien ! ce-
lui qui était avec pioi... Mais je ne veux pas vous le nommer. 
— Désignez-le moi, je me passerai de son nom ? — Eh bien ! 
arrêtez celui qui couche avec un tel. » Je fis cette arrestation : 
c'était Teppaz, qui m'avoua tout. 

D. Que s'est-il passé à la Force? — R. J'ai su qu'un ac-
cusé (c'était Teppaz) avait été forcé de revenir sur ses révé-
lations : je suis allé près de lui, et il m'a raconté ce qui lui 
était arrivé. Il me raconta le lendemain qu'il avait fait un 
écrit, cédant à la violence, et que cet écrit portait que je lui 
avais fait venir des notes des registres, que je lui avais 
fait apprendre par cœur ses révélations. « Et vous ai- je ja-
mais dit cela? — Oh ! non, Monsieur; c'ea Meillau dit Can-
can qui m'a tout dicté. Cet écrit est dans les mains de Four-
rie-, qui en veut faire usage à l'audience.» 

D. Quel est l'intérêt de Fourrier?-— R. C'est pour se réha-
biliter aux yeux d'autres camarades. Je me rendis à la Force 
et M. Bourgoin, infirmier, me confirma... 

M. le président : Nous l'entendrons. Connais»iez-vous quel-
qu'un des accusés? — R. Aucun, si ce n'est Mulot, qui rece-
vait chez lui les escarpes. 

D. Qu'appelez-vous escarpes? — R. C est le genre qui est 
là. .' 

D. C'est-à-dire?.,.—R. C'est«à-direceuxquivolentavec vio-
lences, et qui ne reculent pas devant l'assassinat. 

M. le président : Mauvais genre que celui-là! (A Fourrier :) 
Cet incident est vidé, qu'il n'en soit plus question. 

Fourrier : Au contraire, je désire que cela soit lu, ça peut 
être utile aux autres. 

M. Allard est autorisé à se retirer. 

M. le président : Nous achèverons de vider cet incident 
quand l»*s témoins assignés à la Force seront arrivés. Nous 
allons passer au second des faits qui se placent en 1856, et 
qui est relatif au vol commis la n uit en septembre 1836, rue 
du Temple, sur un inconnu. 

Teppaz : J'étais avec Poildevache et deux autres individus, 
et, rue du Temple, nous avons attaqué une personne à qui 
nous avons pris une montre et une chaîne d'or. Poildevache 
lésa vendus le lendemain matin. 

M. le président : Il paraît que c'était votre rôle ? 

Poildevache : C'est faux. Je travaillais au marché Saint-
Martin, de mon état de ferblantier et je sonnais les cloches à 
la paroisse des Blancs-Manteaux. 

M. le président : Mais déjà, à cette époque, vous commet-
tiez des vols. Je connais parfaitement votre affaire. Vous vo-
liez des enseignes, des enseignes de perruquier, et Teppaz 
vous faisait la courte échelle. 

M. Lepaut, marchand de vins, premier témoin, est intro-
duit. Il a été assigné par erreur. 

On introduit le sieur Charles, marchand d'eau-de-vie, an-
cien garçon chez Paul Niquet, qui reconnaît Poildevache et 
Teppaz pour les avoir vus ensemble au comptoir de son 
maître. 

M. le président : Qui est-ce qui tenait le couteau sur fa 
gorge, da is cette affaire ? — R. Pas moi, c'était un de mes 
complice!?, 

M. le président: C'est indifférent. Le troisième fait est relatif 
à tin sieur Grossetête, aujourd'hui décélé. 

On introduit M. Charlemagne Ferragus, qui a appris les 
circonstances de ce fait par Grossetête lui-même. 

D. Vous connaissieV. Grossetête ? —R. (Après quelque hési-
tation) : C'est-à-dive que c'est à l'époque où je demeurais rue 
Saint- Georges. 

I). C'est indifférent; le connaissiez-vous ? — K. Oui, oui, un 
petit, n'est-ce pas ? (Rires.) 
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rivé 

D. Je ne l'ai pas connu. Vous a-t-il dit ce qui lui était ar-

féî — R. Oui; il m'a dit qu'on l'avait arrêté et qu'on lui 

avait pris sa montre 

Teppaz confirme cette déclaration, se reconnaît l'auteur de 

cette attaque, et signale Poildevache comme étant son com-

plice. 

Poildevache : Mais, Monsieur, si vous voyiez comme je suis 

bâti — j'ai une jambe plus courte que l'autre de quatre pou-

ces; je ne peux pas courir. 

Teppaz : Laissez-le donc, allez, s'il avait Vautre jambe 

comme l'autre, il serait diablement fort. 

M- le président : Nous passons au quatrième fait dont M. le 

docteur Favre, aujourd'hui malade, a donné les détails. 

Dans la nuit du 10 au 11 août 1836, vers onzs heures, il se 

dirigeait vers sa demeure, rue Chariot, lorsqu'il fut attaqué 

par quatre individus qui se saisirent de sa personne; l'un 

d'eux, porteur d'un couteau, lui serra violemment la gorge; 

il le menaça, de le tuer s'il disait un mot; il recommanda mê-

me aux autres de tirer leurs couteaux, en criant : c Vos cou-

teaux ! vos couteaux ! » Ces malheureux enlevèrent au sieur 

favre 70 francs, et prirent la fuite au bruit de fenêtres qui 

«'ouvrirent. 

Le sieur Favre a été malade des suites de l'espèce de stran-

gulation qu'il avait subie; il n'est même pas aujourd'hui 

guéri entièrement d'une affection qui en a été la suite. 

Teppaz a révélé que ce crime avait été commis par lui, 

Villion, Poildevache, Grunschlager et un cinquième individu 

amené par l'un d'eux. Les détails qu'il a donnés montrent 

qu'il a une connaissance exacte des circonstances de ce cri-

me. Le plaignant a trouvé de la ressemblance entre Villion et 

celui qui l'a pris ;à la gorge , et c'est précisément Villion 

auquel Teppaz a attribué ce iôle, et cependant le sieur Favre 

n'a pu le reconnaître. 

D. Teppaz, pourquoi vos complices avaient-ils leurs cou-

teaux à la bouche ? — R. Pour intimider ceux qu'on atta 

quait; on leur montrait les armes et on avait les mains li 

bres; si les personnes avaient crié, on aurait joué du cou-

teau. (Mouvement prolongé.) 

Poildevache : Tout cela est faux; ces détails ont été fournis 

à Teppaz par M. Allard 

D. Quel intérêt a donc M. Allard^à vous faire condamner? 

— R. Ah ! voilà je n'en sais rien. 

M. le président : Ni moi non plus. Asseyez vous. 

Mlle Favre, assiguée en l'absence de son frère, rend compte 

de l'état dans lequel était M. Favre en rentrant chez lui, et de 

l'état fâcheux dans lequel il est encore, obligé de se priver de 

boire du vin; il a vainement fait un séjour de sept mois en 

Italie; il n'a pu se guérir. 

La femme Virsolvie Brun, l'une des personnes qui ont ou-

vert les fenêtres aux cris de M. Favre, est entendue , et con-

firme les déclarations de Teppaz sur la matérialité des faits. 

Le mari de ce témoin a déposé dans les mêmes termes. 

M. le président : On nous dit que les témoins assignés à 

la Force sont arrivés : qu'on les fasse approcher 

Le sieur Denis-Joseph Bourgoin, 67 ans, infirmier major à 

la Force. 

D. Connaissez-vous Teppaz ? — R. Le voilà là. 

D. Avez -vous entendu parler de menaces et de violences 

dont il aurait été Aictime ? — R. Je n'ai rien vu, mais j'ai su 

par lui ce qui s'était passé. Il me dit : c Vous voulez donc 

me faire assassiner ? — Du tout, ca n'est pas mon intention 

(On rit.) — Eh bien, changez-moi de salle. » Je le changeai, 

et il se plaignit encore d'un sieur Gaillard , qui , n'étant pas 

très malade, fut renvoyé sur la cour. 

Un gendarme amène un homme portant la livrée de la 

prison, dont la tête est chauve et le menton garni d'une 

longue barbe noire. Il déclare se nommer Delaunay. 

D. Connaissez -vous Teppaz?. — R. Oui. 

D. Où est-il ? 

Le témoin se retourne vers MM. les jurés. 

M. le président : Non, non, pas de ce côté. (On rit.) 

Le témoin se retourne et reconnaît Teppaz : Ah! bon, le 

voilà. 

D. Savez-vous s'il a été victime de violences ? — R. Je n'ai 

rien vu. J'ai su qu 'on l'avait menacé de le battre, parce qu'il 

était comme qui dirait révélateur. 

D. Avez-vous vu qu'on l'ait forcé à écrire? — R. Non, je 

l'ai vu écrire de lui-même. 

Un autre détenu, le nommé Paul Voizot, est entendu sur 

les mêmes faits, 

D. Connaissez-vous Teppaz? — R. C'est ce petit qui a un 

gilet rouge. Il a d'abord été mis à la salle des malades, mais 

transféré dans la grand'salle. 

D. Pourquoi donc? — R. Parce que c'était un délateur, et 

que les malades ne voulaient pas d'un homme comme ça 

parmi eux. 

M. Garnier, audiencier : Il n'y a pas d'autres témoins de 

cette espèce. (On rit.) 

L'accusé Cornu dit Montant dit Chenu demande la parole. 

M. le président : Avant de vous accorder la parole, il faut 

que MM. les jurés vous connaissent 

Il est donné connaissance de ses antécédens que nous don-

nons plus haut. 

Cornu, dont la bouche est gonflée par une énorme chique 

de tabac, donne d'une voix enrouée des explications qui vien-

nent à l'appui de ce qu'a dit Fourrier sur les rétractations de 

Teppaz. Il récrimine contre le directeur de la Roquette, qui 

l'aurait indûment tenu depuis le 7 juin dans les cachots. 

D. Ceci ne nous regarde pas. Vous avez fait le fou après 

vous être évadé des mains de la gendarmerie: il n'est pas 

étonnant qu'on ait pris des précautions. — R. J'ai offert des 

révélations. 

M. le président : Oui, et on n'en a pas voulu ; nous avons 

p'usieurs lettres de vous à cet égard. Mais le juge d'instruc-

tion sachant que vous vous êtes évadé deux fois, a craint que 

vous ne voulussiez tenter d'une troisième évasion (On rit), et 

il vous a laissé à la Roquette. 

On fait asseoir Cornu, mais ce n'est pas sans peine. 

Deux attaques commises à la suite de celle dont le docteur 

Favre a été victime ont eu lieu dans la rue du Temple. Il n'y 

a que les révélations de Teppaz; elles compromettent Poilde-

vache, qui nie. 

M, le président : Le second de ces deux faits n'a-t-il pas 

été commis au préjudice du sieur Savey, cocher de voitures 

de place? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous aviez un couteau ? — R. Oui, mais fermé. Je n'ai 

jamais fait couler le sang de mes semblables. 

D. Mais croyez-vous valoir mieux que vos complices, qui 

ne reculaient pas, vous le saviez bien, devant ces extrémités 

criminelles? — R. J'étais si jeune alors! 

M. t'avocat- général : H avait quinze ans et demi. 

D. Quel jour êtes-vous né, Teppaz, en 1820?— R. Je l'i-

gnore. 

D. Ceci serait utile, car on poserait une question de discer-

nement? — R. C'est au mois de mai, je crois. 

M. le président : Alors il n'y aurait pas lieu à poser cette 

question, puisque l'attaque est du mois d'août. 

Le sieur Savey est décédé. Il en est de même du sieur Per-

rin, l'individu qui a été victime d'une attaque violente com-

mise à- la même époque dans la rue Rochechouart, et qui ter-

mine la première partie du débat dans laquelle Teppaz seul 

est impliqué. 

M. le président : Teppaz, comment, ayant été arrêté et 

puni en 1856, avez-vous recommencé les mêmes vols en 

1843? 

Teppaz : J'ai connu Fourrier en 1843, chez un marchand 

de vins du Grand- Saint-Michel, rne de Bièvre. J 'ai dévalisé 

un homme ivre, et Fourrier, qui m'avait vu faire, m'a dit : 

< Part à deux. » J'ai partagé avec lui, cous avons été à Bel-

leville, et il m'a proposé de travailler ensemble, ce que j'ai 

accepté. 

D. N'avez-vous pas été impliqué par le juge d'instruction 

dans une attaque commise dans le mois de juin, et comme 

■vous n'en étiez pas l'auteur, n'avez-vous pas dit en rentrant 

sur la cour : C'est drôle qu'on m'accuse de ce fait ; j'étais 

alors en prison. Et à ce moment un' détenu ne vous aurait-

il pas dit quelque chose de remarquable? 

Messieurs les jurés, veuillez remarquer que Teppaz sert de 

lien entre les faits de 1836 et ceux de 1843. 

Teppaz : Quand je revins sur la cour, Cornu dit : C'est 

drôle qu'on l'accuse de ce fait ; c'est moi qui l'ai commis 

avec Magnier et d'autres qu'il nomma. 

M. le président : Magnier, levez-vous. Vous avez fait des 

aveux; y persistez-vous? — R. Oui. 

D. Vous avez su que Cornu vous signalait pour ce lait du 

mois de juin? — R. Oui. 

D. Comment le savait-il ? — R. Parce qu'il y était avec 

moi-
D. A quelle époque êtes-vous revenu du bagne? — R. A la 

fin de mai 1843. 

D. Qu'avez-vous fait ? — R. J'ai rencontré Loirot avec 

qui j'avais été au bagne; je le vis chez Mulot, qui est là sur 

le banc. Nous avons bu toute la nuit; j'étais sans argent, et 

il médit : « Nous verrons demain à nous arranger. » 

D. C'est-à-dire à voler ensemble ? — R. C'est ça, et c'est ce 

que nous avons fait. Nous avons commencé par voler un 

homme ivre, et Mulot a même jeté du tabac dans son vin 

pour le soûler plus vite. 

Mulot, avec indignation : Si j'avais connu la bmde de 

mauvais sujets qui venait chez moi, j'aurais été homme à faire 

une déposition. 

M. le président : Mulot, il ne faut pas insulter ces gens-là. 

M. l'avocat-général : Mulot nous est signalé comme fai-

sant partie d'une bande de poivriers, c'est à dire de geas 

qui jettent du tabac dans le verre des buveurs pour les en-

dormir. 

M. le président : Il ne s'agit pas pour Mu'ot d'un cas précis 

de recel : Mulot est traduit ici comme ayant donné asile à des 

criminels dont il connaissait les méfaits. (A Magnier.) Qui 

avez-vous vu chtz Mulot ? — R. Cornu, Lepeulé, Pavie, Do-

range. C'était le 29 mai. 

Cornu : J'étais alors à Soissons, en Picardie; le congé de 

mon frère en fait foi. Je suis venu à Paris le 10 juin... 

M. l'avocat général : Contre vous. Nous vous parlerons de 

cela. 

Lepeulé, Dorange et Pavie rejettent bien loin l'idée de toute 

fréquentation avec Magnier et Mulot. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans à 
deux heures et demie. 

A la reprise de l'audience, on passe à la série des vols qui 

ont été révélés par Magnier, et qui auraient été commis dans 

le mois de juin 1845. 

Le premier de ces vols a été commis dans la rue du Tem-

ple, pendant la nuit du 28 au 29 mai. 

M. le président : Magnier, faites connaître à MM. les jurés 

les circonstances de ce vol. 

Magnier : J'étais chez Mulot avec Loirot, Dorange et Mayas; 

Loirot médit qu'il n'avait plus d'argent et qu'il fallait qu'il 

sortît pour aller en gagner. Nous sommes donc sortis à trois 

heures du matin, et nous avons attaqué un homme près de 

la rue des Gravilliers, et nous lui avons pris 12 fr. 

D. Que faisait-on chez Mulot? — R. On buvait toute la 

nuit. 

D. Ainsi, vous ne perdez pasdetemps; vous revenez du ba-

gne; vous avez un sou dans votre poche; vous allez ch-z Mu-

lot, et après avoir bu jusqu'à trois heures du matin, vous 

sortez et vous attaqut z un passant inofïensif. 

M. Vavocat-général : Cet homme ne vous a-t-il pas dit : 

Je suis un père de famille, épargnez-moi?» — R. Oui, mais 

nous ne lui avons pas fait do mal. 

Dorange et Loirot nient. 

Arrêté six fois, Mayas a été condamné, le 23 septembre 

1840, à quinze jours de prison pour vol dans les champs; le 

16 févrierl841, à trois mois pour complicité de vol; le 6 juil-

let, à un an pour vol; le 9 août 1842 et en février 1843, pour 

vagabondage; enfin, le 3 octobre 1843, à cinq ans de prùou 

pour rupture de ban et pirticipation au vol Vincent. 

Magnier a seul à répondre du vol de la nuit du 28 au 29 

mai, l'arrêt de renvoi disant qu'il a été commis par Magnier 

et trois individus inconnus. 

M. le président : Peut-être bien qu'en cherchant parmi les 

accusés on pourrait découvrir ces inconnus; mais ce n'est pas 

notre tâche, nous n'avons qu'à vider l'arrêt de renvoi. 

Le second et le troisième vols ont eu lieu : l'un au préjudice 

d'un inconnu, l'autre au préjudice du sieur Vincent (nuit 

du 29 au 30 mai). 

M. le président : Ces vols ont été commis le lendemain du 

précédent ; qu'avez vous fait ce jour-là ? 

Magnier : J'ai passé la journée chez Mulot; j'y suis resté 

assez avant dans la nuit; je suis sorti avec Loirot, Dorange 

et Mayas ; il était une heure, une heure et demie. Nous avons 

fait deux vols: le premier a eu lieu contre la porte Saint-

Denis, nous avons pris à un homme, qui avait l'air d'un com-

mis marchand, 5 ou 4 fr. ; Dorange lui a pris en outre des 

rubans, et Mayas un foulard. Après, nous avons suivi le bou-

levard du Temple, et au n° 23 nous avons volé un mar-

chand de nouveautés ; Loirot a emporté plusieurs pièces d'in-

diennes. Ce monsieur s'est mis à la fenêtre, et il a crié au 

voleur ; nous avons été arrêtés par une ronde d'agens ; mais 

je me suis sauvé en laissant Mayas aux mains des agens. 

Poursuivi par un sergent de ville, j'ai jeté le paquet que je 

portais. 

Loirot et Dorange se renferment dans des dénégations ab-

solues. 

Le sieur Vincent, marchand de nouveautés, boulevard du 

Temple, 23, a déjà déposé une première fois dans le procès 

relatif au vol qui a amené la condamnation de Mayas; il en 

raconte les circonstances : averti par les aboiemens de son 

chien, i! se mit à sa fenêtre, et cria à la garde ! Une ronde 

de police arrêta un voleur, qui lui fut représenté le lende-
main. 

Le témoin reconnaît Mayas. 

M. le président interroge Mulot, qui soutient qu'il ne con-

naissait pas Mayas, Loirot et Dorange pour des voleurs. 

D. Vous les connaissiez ; chez vous, vous faisiez comme eux; 

vous jetiez du tabac dans le vin des buveurs pour les déva-

liser? — R. Non, Monsieur; ce sont des mensonges. 

Mayas soutient qu'il avait acheté le foulard trouvé sur lui. 

Il avoue qu'il connaissait Dorange et Loirot ; mais dit qu'il 

les avait rencontrés par hasard dans la nuit. Mayas avait un 

couteau; il dit l'avoir trouvé. 

Charles Labrut, sergent de ville, rend compte de l'arresta-

tion de Mayas. Deux autres individus s'enfuirent du côté de 

la porte Saint-Martin, emportant des paquets d'é'off'e volés 

au Cadran-Bleu, chez M. Vincent. L'un d'eux fut poursuivi 

avec vigueur; mais les sergens de ville, exténués de fatigue 

furent obligés d'abandonner la poursuite ; c'était un indivi-

du vêtu d'une blouse. 

Magnier reconnaît que c'était lui. 

M. le président : Loirot, où demeuriez vous alors? 

Loirot: Je n'avais pas d'endroit; j'allais dans un garni et 

puis dans un autre. 

M. le président : Et vous, Dorange? 

Dorange : Je couchais dans un garni, je ne sais plus où. 

M. le président : Nous savons ce que cela veut dire. 

M. l'avocat-général : Mulot, connaissez-vous Cornu? 

Mulot : Non. 

M. l'avocat-général : Ah !... Dans le procès Vincent, où vous 

étiez témoin, vous le reconnaissiez. Je lis : « Cornu est intro-

duit; le témoin Mulot dit : Je reconnais cet homme pour 

celui dont j'ai parlé comme faisant des tours de force dans 

ma boutique. C'était un hercule; il soulevait de chaque 

main des poids de 40 livres. » Que répondez-vous? 

Mulot : Je ne suis pas sûr de l'avoir reconnu. 

M. le président : Et vous, Cornu, reconnaissez-vous être 
allé chez Mulot? 

Cornu : Non, Monsieur, jamais ! 

M. l'avocat général : Vous l'avez dit cependant. 

M. l'avocat-géuéral complettela lecture qu'il vient de com-

mencer. 

M. le président : Nous passons au vol Carteron. Magnier, 

quand a eu lieu ce vol?—R. Ce doit être le lendemain. 

M. le président : Ainsi un vol par jour !... Racontez celui-

là. 

Magnier raconte que ses complices et lui, après avoir passé 

la journée chez Mulot et y avoir dissipé le produit des vols 

précédens, assaillirent dans la rue d'Anjou-au-Marais un pas-

sant. Cornu, dit-il, s'est jeté sur lui. Il a été pris à ce mon-

sieur de l'argent, une montre, des bijoux. Je n'en ai pas eu 

connaissance d'abord ; Cornu avait caché le tout. 

M. le président : Ainsi Cornu vous aurait tous volés!... 

D. Combien étiez-vous? — R. Cinq. 

D. Nommez-les. — R. Moi, Cornu, Loirot, Dorange et Pa-

vie. Cornu était en blouse blanche, trois autres en blouse 

bleue, le dernier en habit-veste. 

M. Carteron (Auguste-Charles), employé, confirme les ré-

vélations de Mugnier : J'ai été attaqué, dit-il, par plusieurs 

individus qui m'ont assailli brusquement, m'ont saisi à la 

gorge, et m'ont pris de l'argent ma montre, ma chaîne, ma 

canne, etc. Sans se donner la' peine de me déboutonner, ils 

I m'ont arraché ma redingote. 

| D. Aviez-vous été très vivement pressé ? — R, Oui, Mon-

sieur- en entrant chez mon portier, je ne pouvais plus parler; 

ils m'avaient serré si fort à la gorge, que ma langue sortait, 

et que j'ai longtemps souffert. L'un d'eux me dit : « Tu veux 

faire le méchant, je vais t'étrangler. » 

D. Comment étaient-ils habillés? — R. Deux ou trois étaient 

en blouse ; l'un avait une blouse plus claire que les autres. 

Ils avaient des chaussons de tresse. 

Magnier persiste dans sa version. c J'ai pris, ajoute-t-il, la 

canne, à monsieur, crainte qu'il se révolte. Monsieur a porté 

un coup de pied à' Loirot. Une pièce de 5 francs est tombée 

de sa poche : c'est Pavie qui l'a ramassée. , 

M. Carteron : J'ai porté un coup de pied à l'un des as-

saillans. 
D. Loirot, il paraît que c'est vous qui avez reçu ce coup de 

pied? — R. Moi! Je n'ai vu Magnier pour la première fois 

qu'à la Force; je n'ai jamais couché dans la rue. 

D. Où étiez-vous cette nuit-'.à? — R. Je n'étais pas avec 

Magnier. 

D. Où étiez-vous? — Dans un garni, le premier que j'ai 

rencontré. 

D. Mais enfin, lequel ? — R. Je ne sais pas. 

M. le président : C'est toujours ainsi. Dans une autre af-

faire, vous avez été mordu ; nous vous parlerons de cela. 

Loirot : Je ne me rappelle pas. 

M. le président : Et vous, Dorange, où étiez-vous cette 

nuit? Vous aviez eu des succès les nuits précédentes. Vous 

aviez commis deux vols sans être arrêté. 

Dorange : Je ne me rappelle rien. 

D. Et vous, Pavie? — R. Je n'ai pas connaissance de tout 

cela. J'étais avec un camarade, le nommé Carteron. 

M. le président : C'est assez singulier ce nom qui vous ar-

rive tout d'un coup, lorsqu'il y a là un témoin qui le porte. 

Pavie : Je ne connais pas Magnier ; je connais LoiroV; c'est 

la vérité.... 

M. le président : Oui! Je vous dirai comment vous le con-

naissez. 

D. Et vous , Mulot , reconnaissez-vous qu'on est parti de 

chez vous pour faire ce vol? 

Mulot : Jamais.... Mais demandez donc à ce monsieur à 

quelle heure on était chez moi. 

M. le président : C'est Magnier que vous appelez ce mon-

sieur ? 

Mulot : Oui. 

M. le président : Magnier, répondez à la question. 

Magnier : Eh bien ! il était onze heures et demie du soir, 

minuit. 

Mulot : C'est l'heure à laquelle je ferme ma boutique. 

Magnier: Mais nous revenions, et on nous ouvrait tou-

jours; nous n'avions qu'à frapper un petit coup. Des fois , 

quand nous avions de l'argent, nous restions tard à boire : 

Mulot nous y engageait. 

M. le président : C'est ce qui se fait dans tous ces repaires. 

Le sieur Etienne Propice, portier, rue d'Anjou, 45, au Ma-

rais, dépose des mêmes faits que M. Carteron. 

Magnier indique un nommé Sisler, ex-détenu , comme 

ayant reçu de Cornu la mission de vendre la chaîne qui a 

été volée à M. Carteron. Cornu en a fait la confidence à Bour-
geois dit Misère. 

M. Favocat général : D'après une lettre du directeur de 
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pas catholiques, et que lui non plus n'était pas du tout ca-
tholique. 

Gaspard Sisler est introduit; comme il n'a été condamné 

qu'à la prison, il prête serment; il déclare ne pas reconnaî-
tre Cornu. 

D. Depuis votre sortie de prison, il vous a donné cependant 

des commissions assez délicates? — R. Non, jamais. 

Magnier : J'ai buavee Sisler, Loirot, Dorange, Cornu, etc. 

Sisler : C'est vrai ; j'ai bu avec ce monsieur, mais je ne 

sais pas s'il y avait d'autres personnes. 

Cornu: Demandez-lui donc dans quel atelier il travaillait, 
à ce jeune homme? 

Sisler: Aux serruriers. 

Cornu : Et moi aux bonnetiers : je ne le connais donc pas. 

Sisler, regardantCornu : Sa figure ne m'est pas inconnue... 

Oui, j'ai été dans cette maudite maison pour une faute que 

j'ai bien payée. Mais je vous promets, foi de Gaspard Sisler, 

sur les cendres de ma mère, que je n'ai pas fait la commis-

sion dont on m'accuse, et pour laquelle j'ai été appelé par 
M. Bienaimé, juge d'instruction. 

M. le président : Cependant les renseignemens qui ont été 

fournis à cet égard sont bien précis. — R. Je vous promets 

que non. Je vousjure sur ce que j'ai île plus cher/sur les cen-
dres de ma mère, que je ne sais rien... 

M. le président, avec sévérité : Abstenez-vous de pareils 
sermens. 

Sisler : C'est la vérité. 

D. On vient de nous dire à l'instant que vous fréquentiez 

encore des voleurs. — R. Oh! non, Monsieur, non. 

M. l'avocat-général : Cornu, n'avez-vous pas dit que vous 

aviez confié une montre à Sisler, et qu'il ne vous en avait 

pas rapporté le prix; irrité de son manque de foi, vous avez 

ajouté que si vous entriez en révélations vous le dénonceriez. 
N'avez-vous pas dit cela à la Force? 

Cornu : Non ! Ne connaissant pas ce jeune homme, 
pas pu dire ça. 

M. l'avocat-général: Nous allons entendre Bourgeois. 

Louis-Auguste Bourgeois dit Misère, condamné à dix ans de 

travaux forcés, est amené ; il ne prête pas serment. Bour-

geois déclare qu'il a connu Cornu à Soissons, et qu'il était lié 
avec lui. 

D. Etiez vous très lié avec Cornu ? — R. Oui, très lié avec 
Cornu et Sisler. 

D. Depuis, Cornu ne vous a-t-il pas fait certaines confi-
dences ? 

Bourgeois : Etant au dépôt des condamnés, Cornu me ra-

contait les genres de vols nocturnes. Il me dit que, dans un 

de ces vols, il avait pris une chaîne à l'insu de ses camara-

des, et qu'il l'avait confiée à Sisler ; il ajouta que Sisler pré-

tendait l'avoir portée à un horloger, qui lui aurait demandé 

d'où venait cette chaîne, et qu'alors il avait donné un 

faux nom et une fausse adresse. Cornu n'était pas content 

de ce que Sisler no lui avait pas rapporté le prix de cette 

chaîne, et il dit même que s'il entrait en révélations, il par-
lerait des services que lui avait rendus Sisler. 

M. le président : Vous entendez, Cornu ? 

Cornu : Comment! Misère dit que j'étais très lié avec lui' 
Bourgeois: Oui, certainement. 

Cornu : Moi, je n'étais lié avec aucun voleur ; je n'étais t>as 
voleur. r 

Bourgeois : Mais vous étiez joueur! 

Cornu: Comme vous vous appelez Monsieur le président 

si j'ai été hé avec Bourgeois, je veux que vous perdiez votre 

nom de président. (A Misère.) J'étais votre camarade d'affai-
res à vous ? 

Bourgeois : A peu près. 

Cornu : Je n'ai confié à la Force à Misère que mon évasion 

entre Gaillon et Lvreux. Comme on m'avait dit que c'était un 

très bon garçon, je lui ai fait connaître que je m'étais évadé 

M. le président : Vous avez parlé à Bourgeois d'une chaîne 

confiée par vous à Sisler; et il se trouve précisément que 

vous avez figuré dans une attaque nocturne où une chaîne 
a été volée. 

Bourgeois reproduit les détails qu'il vient de donner 

M. le président : Je crois, Cornu, qu'il faudrait peu 

chose de votre part pour faire arrêter Sisler. 

Cornu : Je vais vous dire la pure vérité. 

M. le président : Voyons. 

Cornu : J'ai confié à Magnier que j'avais fait un vol dars 

e faubourg du Temple, et que je l'avais dit au juge d'instruc • 

tion pour n avoir plus rien sur ma conscience. C'est de ce 
vol que venait la chaîne. 

D Vous avouez donc l'avoir remise à Gaspard Sisler ?-

fii^'/endue moi-même... Allez vous-en rue Saint-
Lazare, vous trouverez le b.joutier à qui je l'ai engagée. 

M. le président relevé toutes les circonstances de cet inci-

dent relatives a Sisler, et demande à M. l'avocat-général de 

faire telles réquisitions qu'il estimera dans sa sagesse. 

M. 1 avocat-general requiert, attendu que les détails dans 

lesquels on vient d entrer et les révélations qui lui sont par-

venues sont de nature à rendre nécessaire un supplément 

d instruction, que Sisler soit mis en état d'arrestation. 

Gaspard Sisler s'écrie en pleurant qu'il n'est pas coupable 

etquil donnera des renseignemens sur sa moralité. « Jasuis 

un honnête homme, dit-il. J'ai fait une folie étant jeune 

sur celle de sa domestique, habitant toutes d^eux'
1
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C'est ce dernier et dramatique épisode qui vient 

d'hui se dérouler devant la Cour d'assises de Versaill^
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Dès huit heures du matin une foule compacte assi^' 

portes du Palais-de-Justice ; l'intérêt de ces débats est 

excité par le désir d'entendre Delton, qui, assure-t-
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appelé à déposer en personne à l'audience. Aussi, à ne"' ̂  
portes sont-elles ouvertes, que l'auditoire est envahi
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clin-d'ceil, et la force armée est obligée d'observer au dV" 
une consigne sévère pour contenir la foule des retardât! 
et de ceux qui n'ont pu trouver place. ts 

A dix heures la Cour entre en séance. M. Lafaulotte h 

stitut du procureur du Roi, occupe le siège du min'isi 
public. 

Apiès les formalités d'installation, M. le président demand 
aux accusés leurs noms, prénoms, âge, etc. 

Le premier déclare se nommer Jean Louis-Hubert Façon 

âgé de quarante-neuf ans , journalier, né à CourdfmancW 
(Seine-et-Oise), y demeurant. 

Le deuxième, Mai tin Camion, âgé de quarante-six ans D 

à Veyres, demeurant» à Gouville, commune d'Anvers (Seine" 
et-Oise). 

Façon, principal accusé, est défendu par M» Villtfort, avoué' 
Camion par M e Huot, avocat. 

Me de Laumière, qui a défendu Delton, est aussi au baie 
de la défense. 

M. le prétident : Accusés, vous allez entendre les charges 

qui sont produites contre vous. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui fait 

suffisamment connaître les faits qui ont précédé et amené sur 

les bancs les deux accusés : 

Dans la nuit du 26 au 27 février 1842, la veuve Dejoye, 

âgée de 76 ans, et la veuve Michaux, âgée de 67 ans, sa do-

mestique, ont été tuées dans leur domicile à Courdimanche. 

Ce double assassinat a été suivi d'un vol commis à l'aide 

d'escalade et d'effraction. 

Le 29 août 1844, le nommé Delton, âgé de 23 ans, a M 

condamné à la peine de mort comme coupable de ces crimes. 

Quelques heures après la prononciation de l'arrêt, cet nomme 

a fait à M. le président de la Cour d'assises des révélations 

suivant lesquelles Jean-Louis-IIubert Façon et Martin Camiou 

auraient été ses complices. La déclaration de Delton est ainsi 

conçue : 

tPendant que j'étais au service de M. Barrière, j'ai commis 

un vol à son préjudice, pour lequel j'ai été condamné en 

1858. Après moi, F'açon y est entré comme domestique, et, t 

ma sortie de prison, il avait cessé d'y être. Il était employé i 

casser des pierres dans la vallée de Pruney, où je suis aussi 

allé travailler. 

»Un jour, en revenant de l'ouvrage avec lui et Camion, éga-

lement casseur de pierres, Façon commerça à me parler ou 

vol que j'avais commis chtz Barrière, et à me -dire que je-

tais donc un voleur. Je répondis que je n'étais pas plus vo-

leur qu'un autre; chemin faisant, je lui dis que je voudrai» 

avoir de l'argent, car mon bras me faisait grand mal, e' I".' 

mon travail ne pouvait pas suffire à nia subsistance. U
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' our forcer l'armoire et pour forcer le tiroir; mais pen-
j lS

f ce temps Façon avait trouvé dans les poches de la 
T e Dejoye les clés de ses meubles, et notamment celle de 

tiroir d'armoire, et ce fut avec cette clé que j'achevai de 
Ouvrir Nous ,y trouvâmes ;un grand >ac de toile rempli 

NT
", A l'aide des clés, nous pûmes ouvrir deux ou trois 

rab'es' dans lesquels nous fouillâmes. Dans l'un, Façon 
trouva des pièces (l'or qu'il mit dans le grand sac de toile. 

«Nous ne voulûmes pis emporter les timbales et autres ob-
éis précieux, de peur de nous faire découvrir. Camion vou-

lut emporter des chemises, je m'y opposai par le même mo-
tif Façon voulait chercher encore dans le linge, mais Ca-
mion parla le premier de s'en aller, et je fus aussi de son 
avis necroyant pas qu'on pût trouver plus d'argent. Façon me 
remit le sac d'argent dans ma blouse, et je ressortis avec 
CHmion par la petite porte de la rue. Façon la referma sur 
nous et jeta la clé dans la cour; pour repasser par-dessus le 
mur 'à un autre endroit, il regagna aussi la route de Males-
herbes, où nous allâmes le rejoindre. Il nous dit alors qu'il 
avait fumé les terres de Mme Dejoye en satisfaisant ses be-
soins. Nous entrâmes ensuite dans un petit sentier qui con-
duit prèsdes nuisons de Façon et de Camion. Façon proposa de 
partager l'argent volé, qu'il évaluait à 10,000 francs. Je fis 
observer qu'il valait mieux attendre, parce que je me con 
naissais, et que, nanti d'argent, je ne manquerais pas d'atti-
rer sur moi les soupçons. Nous remîmes le partage à l'épo-
que où le tirage serait complètement terminée, et où nous se 
rions désormais à l'abri de tout soupçon. 

«Façon se chargea d'enterrer l'argent près de sa maison, J'ai 
d'abord été arrêté. Façon et Camion l'ont été après moi. 
Nous nous étions promis un secret inviolable; je l'ai gardé 
quoique lors de ma mise en liberté je sois venu demander à 
Façon la partqui me revenait, et que j'aie reçu pour toute ré-
ponse qu'il l'avait jetée dans la rivière. Je n'ai pas cru à cet-
te allégation, et depuis je ne leur ai pas adressé la parole. 
J'ai même dit à Buisson, tâcheron, qui voulait employer Fa 
çon au même atelier que moi, que je le quitterais s'il voulait 
donner du travail à cet homme. Façon, irrité de ce que j'a 
vais dit à Buisson, et de la préférence que me donnait celui-
ci, me montra le poing en s'en allant. 

Sur cette déclaration du condamné 
nouvelle a été dirigée contre Façon et Camion 

Déjà, et lors du double assassinat, les deux accusés, dont 
la réputation était mauvaise dans leur commune, avaient été 
signalés comme ayant pu participer à ce crime. Des per 
quisitions avaient été faites à leur domicile; Delton ayant en 
suite été arrêté fit connaître à la justice que, le 26 février 
1842, il avait passé une partie de la soirée chez Camion. Cet-
te circonstance avait été cachée par Camion le jour delà 
perquisition faite chez lui. F'açon, qui avait connaissance de 
ce fait, avait aussi gardé le silence sur ce point. 

Tous deux furent mis en arrestation, et ensuite une or-
donnance de non-lieu intervint en leur faveur le 20 septem 
bre 1842. 

En 1843, Delton, poursuivi pour de nouveaux faits, fit des 
confidences au nommé Mathieu, détenu en même temps que 
lui dans la prison d'Etampes; il se reconnut l'auteur de l'as 
sassinat, et déclara avoir été aidé par deux carriers; il disait 
qu'une somme d'argent avait été emportée de chez la dame 
Dejoye, et partagée le lendemain avec ses complices. 

Eu 1844, Delton s'éiant évadé de la prison d'Etampes avec 
le nommé Gontard, fit aussi des confidences à ce dernier; 
'1 lui a dit qu'il avait été aidé par deux complices. La nou-
velle instruction à laquelle il a été procédé, outre les dé-
clarations précises et détaillées de Delton, a révélé diverses 
charges contre Façon et Camion. Dans la journée du 28 fé-
vrier 1842, Façon fi's, âgé de dix ans, s'est exprimé en ces 
termes devant ses camarades : « Del ion est venu chez mon 

,eï,'' a demandé ma sœur en mariage; on lui a répondu 
quelle était trop jeune. Il a proposé à mon père et à mon on-
cle Camion d'aller voler chez Mme D.-joye ; ils ont repoussé 
cette proposition, mais ils l'ont suivi à sa sortie, et l'ont vu 

condamné Delton, une instruction 

a
 ., ic jeune Façon a fait le même récit à deux 

ses camarades, les nommés Donnas et Tetrelle. Devant M. le 
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fait à MM. les jurés un résumé de l'affaire, et donne lecture 
des procès- verbiux qui, lors de la première information rela-

tive au condamné Delton, ont constaté l'état des lieux chez 
la dame Dsjoye. M. le président donne également lecture 
d'une lettre que Delton lui a fait récemment parvenir. Voici 
cette lettre : 

Monsieur le président, 
» J'ai perdu mon père et ma mère à cinq ans; je fus élevé 

dans la corruption la plus affreuse, sans foi, sans religion; je 
fus entraîné à Paris avec tout ce qu'il y a de plus infâme, je 
suis tombé dans les plus grands désordres. C'est en prison 
seulement que j'ai connu Dieu et la religion, dans les instruc-
tions de M. l'aumônier; aussi je suis touché au fond du cœur, 
je demande sincèrement pardon à Dieu et aux hommes de 
tous mes égaremens. 

Je suis coupable d'une partie du crime pour lequel je 
suis condamné à mort : j'ai achevé la pauvre domestique, que 
je ne croyais pas morte.. J'ai participé au vol, et pour cela je 
mérite et j'accepte la mort : le crime des autres ne m'excuse 
pas. Dans mon cœur, j'ai consenti à tout ce qui se passait. 
J'offre à Dieu, que j'ai le bonheur de connaître maintenant, 
et à la société que j'ai outragée , ma mort en expiation de 
mon crime et de mes désordres passés. Si j'ai vécu en crimi-
nel, je veux mourir en chrétien. 

» Veuillez , Monsieur le président , lire à l'audience cette 
lettre, et agréer mes respects. 

Signé DELTON. » 

Cette lettre est fort lisiblement écrite, et très bien ortho-
graphiée. 

M» Villefort, défenseur de Façon, demande la date de la 
lettre et la manière dont elle est parvenue à M. le président. 

M. le substitut Lafaulolte : Cette lettre nous a été remise 
à uous-même par Delton, qui nous a prié de la faire tenir à 
M. le président. Au reste, ce condamné nous a avoué qu'il ne 
savait pas écrire, et que par conséquent cette lettre n'avait 
pas été faite par lui. 

On passe à l'audition des témoins. 

Jacques Perigault, cultivateur, demeurant à Courdiman-
che, dépose que Façon et Camioi lui ont dit que Delton était 
venu chez eux le 26 février. 

Façon, interpellé, dit qu'il ne l'a pas vu. Camion reconnaît 
que Delton est venu dans la soirée. 

Le témoin Perigault soutient que Camion lui avait dit qu'il 
avait accompagné Delton lorsque celui-ci s'en est allé. Camion 
nie ce fait. 

On entend le brigadier Boger, qui a fait la perquisition le 
jour même de l'assassinat chez la veuve Dejoye. On représen-
te à Façon une chevillette en fer qui a été trouvée sur la 
cheminée de la chambre de Façon, et qui s'adapte parfaite-
ment aux effractions de l'armoire de la veuve Dejoye ; Façon 
reconnaît que cette chevillette lui appartient. 

Le reste delà déposition de ce témoin et celle du suivant, 
M. Sougis, suppléant du juge de paix de Milly, qui, conjoin-

tement avec le brigadier Boger, a procédé aux perquisitions, 
n'ont rapport qu'aux faits matériels du crime et à l'état des 
lieux. 

Pierre-Louis Dejoye, fils de la victime, fait connaître l'état 
des sommes qui devaient se trouver chez sa mère. Il fait le 
détail d'une Somme de 1,456 francs, dont il indique les dif-
férentes fractions. 

MM. Camille Martin et Norbert Hache, tous deux médecins 
à Etampes, donnent des détails sur la position des deux cada-
vres et sur l'autopsie. Ils révèlent notamment que, rapproche 
ment fait de la pointe de la chevillette trouvée chez Façon et 
des plaies plus ou moins profondes existant sur le corps de la 
dame Dejoye, elle s'y adapte, et a pu servir d'instrument de 
mort. 

M. le président donne ordre d'introduire le condamné Del 
ton. 

L'entrée de ce- misérable, sur la tète duquel le glaive est 
suspendu (son pourvoi en cassation a été récemment rejeté) 
produit dans l'auditoire une vive sensation. Delton est re 
vêtu de l'habillement gris des prisonniers ; deux gendarmes 
sont placés à ses côtés, et deux derrière lui. 

M. le président : Delton, vous ne serez pas entendu sous 
serment; la justice va entendre vos révélations : je vous in 
vite à réfléchir encore sur leur gravité. Si la haine ou la 
vengeance vous les ont dictées, il est temps de revenir encore 
à la vérité. 

Delton : J'ai dit la vérité. 

M. le président : Bépétez-nous, alors, ce que vous avez dit 
et ce qu'a constaté M. le président d'Esparbès, le 29 août 
dernier. 

Delton, d'une voix assurée et avec une certaine volubilité 
que M. le président est obligé de modérer à diverses reprises 
reproduit presque littéralement les révélations dont nou 
avons plus haut reproduit les termes 

M. le président : Façon, vous voyez, voilà une déclaration 
circonstanciée. 

Façon: C'est faux, je ne l'ai seulement pas vu 
M. le président: Mais, cet homme est condamné :quel inté-

rêt aurait-il à vous charger? 
Façon, : Je n'eu sais rien, ce n'est pas à moi à l'expliquer. 
M te président: Et vous, Camion, qu'avez-vous à dire? 
Camion : C'est un menteur. 

M Lafaulolte, substitut, à Delton : Avec quel instrument 
avez-vous forcé les armoires? 

Delton : Avec une chevillette en fer. 
Ou représente à Delton la chevillette, qui est au nombre des 

pièces à conviction, et reconnue par Façon pour lui apparte-
nir. Delton dit qu'il ne la reconnaît pas, qu'elle devait être 
plus forte que celle là. 

D. Cette chevillette dont vous parlez, où l'aviez-vous prise? 
— B. C'est Façon qui me l'avait donnée quand je lui ai fait la 
courte échelle, et auquel je l'ai remise ensuite. 

M» Villefort : Dalton persiste-t-il à soutenir qu'il est allé 
chez F; çon le matin du 26 f-évrier, à cinq heures? 

Delton : Oui, j'y suis allé à cette heure ; Façon se levait ; il 
était eu train de mettre son pantalon. 

M" Villefort : Je prie MM. les jurés de bien remarquer cette 
partie de la déclaration de Delton. 

M. leprésident, à Delton : Ainsi, malgré tout ce que nous 
pouvons vous dire, vous persistez dans vos déclarations ? 

Dellon : Oui, Monsieur, j'ai dit la vérité. 
M. le président donne l'ordre de placer Delton au bout du 

banc des accusés avec toutes les précautions nécessaires pour 
s'assurer du prisonnier. Cet ordre est exécuté. 

Une longue agitation succède à cette déposition. M. le pré 
sident est obligé, à plusieurs reprises, de donner les ordres 
les plus sévères pour faire sortir ceux dont les conversations 
troublent l'audience. 

Charles-Pierre Mathieu, cultivateur à Bouvielle, dépose que 
Delton lui a dit, en octobre 1843, qu'il avait deux complices; 
que l'un était un homme de 45 ans, et l'autre un jeune 
homme. 

Me Villefort : Façon a 49 ans, et Camion 46. 
M. leprésident, à Delton : Qu'avez-vous à dire ? 
Dellon : Le témoin a mai compris. 
M" Villefort : Delton n'a-t-il pas dit à ce témoin Mathieu 

qu'il avait un couteau-poignard, et qu'il lui avait servi chez la 
dameD.joye? 

Mathieu : Je ne me rappelle pis bien. 
D. Delton vous a-t-il dit que te produit du vol ait été par-

tagé entre lui et ses complices? — B. Il ne m'a pas parlé de 
cela. 

D. Delton vous a-t-il dit quel rôle chacun avait joué dans 
le crime? — R. Non , Monsieur; j'ai compris que le crime 
avait été commis en commun. 

D. Ainsi, par exemple, il ne vous aurait pas dit qu'un de 
ses deux complices avait eu bien peur? — R. Non, Monsieur. 

D. Delton ne vous a-t-il pas dit que c'était en faisant des 
tournées pour le tirage qu'il avait examiné lès lieux en 1842? 
— R. Oui, Monsieur. 

Delton, interrompant : Il y avait plus de douze ans que 
j'étais allé chez Mme Dejoye lors du crime. 

M. le président lit, en vertu de son pouvoir discrétionnaire 
la déclaration du nommé Gontard, détenu à la maison d'ar-
rêt de Versailles. Cet homme, qui se trouvait à la prison d'E 
tampes lorsque Delton y fut transféré, s'évada avec céder 
nier ; il reçut ses confidences au sujet de l'assassinat de Cour-
dimanche. 

D'après cette déclaration, les révélations de Delton seraient 
les mêmes que celles consignées à l'acte d'accusation, sauf 
cesd eux circonstances importantes: 1° que Delton, dans son 
récit à Gontard, attribue à Camion tout ce que dans ses der-
nières révélations il attribue à Façon; et 2e qu'il avait seu-

moment où il avait la main dans le sac il avait entendu du 
bruit et avait pris la fuite. 

Delton, interpellé, répond, sur la première contradiction, 

u'il y a méprise de la part de Gontard; sur la seconde, que 
3 n'est pas vrai, qu'il n'a pas dit cela. 
Toseph Pussard, manouvrier à Maisse : Le 26 février, sur 

es cinq heures du matin, en allant travailler avec les deux 
Minier à la vallée de Prunay, nous avons rencontré Façon 
vers Gironville, après avoir vu sortir Delton de chez sa grand'-
mère. 

D. Mais avez-vous rejoint Façon, où est-ce lui qui vous a 
rejoints ? — B. C'est lui. 

Me Villefort : Il sera cons'até, au contraire, que c'était Fa-
çon qui précédait le témoin, et qu'ainsi Delton n'a pu le 
trouver chez lui comme il le prétend. 

M. le président : C'est du débat. 
Jacques-Michel Minier, cultivateur à Maisse, dépose que 

le 26 au matin, sur les six heures, il allait travailler avec 
son neveu et le nommé Pussard à la vallée de Prunay, et que, 
vers Gironville, ils ont rencontré Façon. 

D. Est-ce Façon qui vous a rejoints? — R. Non, Monsieur; 
c'est nous qui avons rattrapé Façon. 

D. Mais Pussard déclare que c'est Façon qui vous a re-
joints. — B. Pussard n'a pas bien réfléchi. C'est nous qui 
avons atteint Façon, et nous avions déjà rencontré Delton. 

Louis-Victor Minier, cultivateur à Maisse (neveu du pré-
cédent), fait une déposition analogue. Il ajoute seulement 
qu'avant de 3e mettre en route pour Prunay, on avait mangé 
un morceau chez Minier père. 

Sur la demande du défenseur de Façon, on fait revenir 
Minier père. 

M9 Villefort : N'avez-vous pas eu une lutte assez vive 
avec Delton? — B. Oui, Monsieur. 

D. Vous aviez le dessous. Qui est-ce qui vous a séparés ? 
N'est-ce pas Façon qui vous a dégagé des violences de Del 
ton? — R. Je ne sais pas. Il y avait plusieurs personnes. 

Me Villefort : Je fais cette question pour établir l'inimitié 
de Delton contre F'açon. 

Pierre-Martin Fessenet, cultivateur à Maisse : Le lundi 28 
février 1842 (le lendemain du crime), à six heures du matin, 
en allant à Tramerolles, je suis entré dans une armeille pour 
satisfaire un besoin. J'ai aperç i derrière moi, à côté du ro-
cher, un homme qui était sur ses genoux. Il y avait entre 
lui et moi un buisson qui me cachait ; j'ai allongé la tête pour 
mieux voir ; c'était un homme vêtu d'une casquette et d'une 
blouse bleup, et qui comptait de l'argent ; il y avait devant 
lui deux piles de pièces de 5 francs, et une pile de pièces 
jaunes, que j'ai prises pour des louis. J'ai bien reconnu cet 
homme, c'était Djlton. 

M. le président, à Delton : Eh bien ! Delton, vous entendez; 
qu'avez-vous à dire? 

Detlon : Le témoin se trompe. Je n'aurais jamais pris ce 
chemin-là, c'était le chemin le plus long et le plus mauvais, 
et je ne pouvais pas compter de l'argent puisque je n'en avais 
pas 

A trois heures , l'audience est suspendue pendant vingt 
minutes. 

A la reprise de l'audieace, l'audition des témoins conti-
nue. 

François Chapart, garde ctnmpêtre à Maisse, répète la dé 
position du témoin ï'essenet, qui lui a révélé le fait à une 
époque contemporaine. 

Goberville, gardien à la maison d'Etampes, dépose que 
dans la prison, Camion lui a dit : « Je serais bien malheu 
reux si j'étais condamné; je ne le mérite pas tant qu'Hubert 
Façon. » 

M. le président à Camion : Avez-vous dit ce que répète le 
témoin? 

Camion : C'est-à-dire, Monsieur, je n'ai pas dis cela comme 
ça. 

M. le président : Mais enfin l'avez vous dit? 
Camion : J'ai dit ça comme ça, mais ce n'est pas parce que 

je suppose queFaçou est plus coupable que moi ; mais c'est 
parce que je savais que Delton le chargeait beauconp plus 
que moi, et alors je disais comme ça que ce serait bien mal 
heureux si j'étais autant condamné que lui. 

Lucas, gardien de la maison de justice, à Versailles. 
Camion lui a dit la même chose qu'à Goberville. 
M. le président : Lucas , distinguez bien. Camion vous 

M» Villefort et Huol : Non, Monsieur le président. 
M. le président : Témoin, Delton n'est-il pas aile chez votre 

pere le samedi 26 février, entre six et sept heures du soir ï 

R. Oui, Monsieur. • _J „ 
M« Villefort : Ce n'est donc pas alors chez Hubert taçon / 
Simon Courtois, berger à Courdimanche, dépose : 
Anastasie Façon, fille de l'accusé, m'a dit que sa tante Ca-

mion lui avait rapporté que son père (Hubert Façon) avait 
conduit Delton vers la maison de Mme Dejoye, et lui avait 
fait la courte-échelle pour s'introduire dans l'intérieur le 

jour de l'assassinat. Elle m'a répété deux fois ce propos. ;J en 
ai prévenu le maire, qui nous a appelés. Anastasie a redit le 
propos, et sa mère lui a donné un soufflet pour la faire taire, . 
en priant le maire de ne pas dresser procès-verbal, et de ne 
pas enfoncer son mari pour des propos d'enfant. 

Anastasie Façon, fille de l'accusé, domestique à Courdi-
manche, confesse son propos à Courtois, et l'attribue a 1 ani-

moshé de sa tante Camion contre son père. 
On entend encore la femme Façon et la femme Camion. 

Toutes deux reconnaissent quo Delton est venu, dans la soirée 

du 26 février, chez Camion. 
Il est six heures ; l'audition des témoins est terminée, et 

l'audience renvoyée à demain neuf heures du matin pour le 

réquisitoire et les plaidoiries. 

Passer à l'o.,,)-.- J— ,7 ■ .. . , , I "'ères révélations il aurmue a r-Hçon; ei z° qu il avan seu-
r a i audition des témoins, M. le président | lement pris 500 francs dans le produit de vol, parce qu'au 

a-t-il dit : Je ne suis pas si coupable, ou : Je ne suis pas si 
compromis que Façon? 

M. Lucas : Il m'a dit : Si coupable. 
M. le président interpelle de nouveau Camion sur cette dé 

position. 
Camion, qui a beaucoup de peine à s'exprimer, explique 

ce propos comme la première fois. 
Jean Armand Daguet, journalier à Boign'eville. 
Le témoin, interpellé sur des propos qu'il aurait tenus à 1 

suite d'une rixe contre Façon, en disant que c'était Ftçon 
qui avait tué la dame Dejoye, répond qu'il a tenu ces pro-
pos échauffé qu'il était par la colère. * 

D. Vous avez tenu ce propos devant Camion. Celui-ci ne 
vous a-t-il pas dit que ça ne l'étonnait pas; que Façon était 
déjà venu pour l'assassiner, qu'il n'osait pas même aller lui 
réclamer une coigaée qu'il avait à lui ? — B. Oui , Mon-
sieur. 

M. le président à Camion : Qu'avez-vous àdire, Camion ? — 
B. J'y ai dit ça comme ça sans importance ; jamais Façon n'a 
voulu m'assassiner. • 

Il résulte encore de la déposition de ce témoin qu'à la suite 
des propos tenus par Daguet, Façon l'avait assigné devant le 
juge de paix; mais que, par suite d'un arrangement, Daguet 
avait donné 5 francs et que l'affaire en était restée là. Le té-
moin, d'ailleurs, convient que c'est lui quia fait les premiè-
res ouvertures. 

Chopart, journalier à Buno-Bonnevaux. 
D. N'avez-vous pas reproché à Façon d'avoir transigé pour 

5 francs avez Daguet? — B. Oui, Monsieur. 
D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il était sûr de lui, que c'était 

Delton qui avait commis le crime ; qu'il avait été chez Camion 
lui proposer de faire le coup ensemble, mais que Camion 
avait refusé, et qu'alors Delton avait dit : « Eh bien ! j'irai 
tout seul! » — R. Oui, Monsieur. 

D. Façon, qu'avez-vous à dire ? — R. Je n'ai jamais dit ça, 
pas plus en juin 1812, qu'aujourd'hui. 

Le témoin persiste. 

Alexandre Tricot, demeurant chez son père à Courdiman-
che. 

Ce témoin dépose que le fils de Façon lui avait dit que 
Delton était venu chez son père demander sa sœur en ma-
riage, mais que son père avait dit qu'elle était trop jeune ; 
qu'ensuite Delton avait proposé de voler Mme Dejoye, et que 
Façon avait refusé, 

Façon, interpellé, déclare que ce n'est pas vrai, que ja-
mais Delton n'est venu chez lui, et ne lui a fait ces proposi-
tions. 

M. le président, au témoin : Le fils Façon vous a-t-il dit 
quel jour Delton était venu, si c'était la veille de l'assassi-
nat? — R. Il ne m'a pas dit le jour. 

Alphonse Bonnas, demeurant chez Tricot, garde champêtre 
à Courdimanche. Cet enfant, qui dans l'instruction a fait 
une déposition analogue à celle de son camarade Tricot, ne 
se rappelle rien. 

Louis Tetrelle, demeurant chez son père, à Maisse, dépose 
qu'Hubert Façon lui a dit que c'était Delton qui avait assas-
siné M m <= Dejoye, et qu'il était allé proposer à Façon de voler 
Mme Dejoye. 

Me Vill'fort : Ceci est nouveau, car dans l'instruction ce 
témofh n 'a pas fait cette dernière déclaration. 

Un juré : Quel âge a le fils de Façon ? 
Façon : Douze ans, Monsieur. 
Louis Tetrelle père, chaudronnier à Maisse, dépose que son 

fils lui a dit que le jour de l'enterrement de Mme Dejoye, le 
fils d'Hubert Façon lui avait dit que c'était Delton qui avait 
fait le coup. 

Hubert Façon, fils de l'accusé, douZ'î ans. 
D. N'avez-vous pas dit que Delton était allé chez Façon, 

votre père? — R. J'ai dit que Delton était venu un jour chez 
Mirtin Cimion, uioii oncle. . 

1). N'avez -vous pas dit a des petits garçons de votre âge 
que Delton était venu demander votre sœur en mariage, et 
que votre père avait répondu qu'elle n'avait pas encore mangé 
ssstz de bouillie pour cela (elle avait quinze ans). — R. Non 
Monsieur. 

M. Toussaint Camion, fils de l'accusé (15 ans). 

M . le président : Les défenseurs s 'opposent-ils à l'audition 
du témoin? 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre), 

Présidence de M. Salmon. 

Audiences des 19 et 26 novembre. 

CONTREFAÇON. — LE MACNÊT1SME ET LE SOMNAMBULISME. — 

M. MIALLE CONTRE M. L'ABBÉ LOUBERT . (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 13 novembre.) 

Sur les conclusions conformes de M. Puget, avosat du. 

Roi, prises à l'audience du 19, le Tribunal a prononcé 

aujourd'hui son jugement dans la plainte en contrefaçon 

de M. Mialle contre M. l'abbé Loubert. 

Voici les principales dispositions de ce jugement : 

« Vu la brochure ayant pour titre : Rapport confidentiel 
sur le magnétisme animal, publié en 1839 par le sieur Mialle ; 

» Vu également le livre intitulé : le Magnétisme et le Som-
nambulisme devant les corps savons, dont l'abbé Loubert est 
auteur et qu'il a fait imprimer dans le courant de la pré-
sente année 1844; 

» Attendu que ces deux ouvrages, quoiqu'ils aient égale-
ment pour objet la défense du magnétisme et du somnam-
bulisme, se distinguent cependant par l'esprit dans lequel 
ils ont été conçus et par le but particulier que chacun des 
auteurs s'est proposé; 

» Qu'en effet, Mialle a voulu, moins par le texte de sa bro-
chure que par les notes dont il l'a accompagnée, défendre la 
science qu'il professe contre les attaques d'une société célè-
bre, et que pour y parvenir il a employé un style léger, 
badin et sarcastique ; 

» Que l'abbé Loubert, au contraire, dont le but a été de dé-
montrer que le magnétisme et le somnambulisme n'ont rien 
de contraire à la foi chrétienne ni aux pratiques de l'Eglise 
catholique, a soutenu cette thèse avec la gravité propre au 
caractère dont il est revêtu ; 

> Attendu que si l'œuvre de l'abbé Loubert contient de 
nombreux passages littéralement copiés de la broshure de 
Mialle, beaucoup de ces empreintes se rapportent, soit à des 
faits de magnétisme et de somnambulisme déjà publiés par 
les auteurs qui ont écrit antérieurement à Mialle, et que ce-
lui-ci avait lui-même mis à contribution, soit à des discus-
sions auxquelles le magnétisme a donné lieu devant des corps 
savans, et que les auteurs doat on vient de parler avaient 
également fait connaître ; 

•Que ces faits et ces discussions naturellement tombés dans 
le domaine public, ont pu être rappelés par l'abbé Loubert, 
sans que son livre doive être considéré comme une reproduc-
tion de celui de Mialle; 

» Attendu qu'à la vérité l'abbé Loubert a presque tou-
jours servilement suivi la forme employée par Mialle; qu'il 
s'est même approprié plusieurs des réflexions répandues, 
soit dans son texte, soit dans ses notes, et que, sous ce rap-
port, il peut être à juste titre taxé de plagiat ; 

» Mais, attendu que, quelque blamàble que soit le plagiat, 
il ne suffit pas pour constituer la contrefaçon, que ce délit ne 
peut exister que a là où il y atteinte réelle portée au droit ex-
clusif de l'auteur sur l'œuvre par lui produite; 

» Que, dans l'espèce, la différence des titres et du véritable 
but des deux ouvrages, dont l'un, celui de Mialle, n'est 
qu'une brochure de circonstance se composant de 150 pages 
seulement, tandis que l'autre, de 700 pages, contient un 
traité in extenso, ne permet pas d'admettre que ces deux 
ouvrages, publiés à cinq ans de distance, soient confondus 
l'un avec l'autre, et que la publication du dernier ait pu nui-
re à l'existence ou à la valeur, soit littéraire, soit commer-
ciale, de celui qui l'a précédé; 

» Attendu que de tout ce que dessus il résulte que les 
faits imputés à l'abbé Loubert ne présentent pas les caraètè-
res constitutifs du délit de contrefaçon ; 
- » Par ces motifs, 

» Le Tribunal renvoie l'abbé Loubert des fins de la plain-
te, et condamne Mialle, partie civile, aux dépens. » 

&HRONI&UE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Hier a eu lieu l'ou-

verture des conférences de MM. les avocats de la Cour 

royale de Rouen. M* Dasseaux, bâtonnier de l'Ordre, a 

prononcé un discours dans lequel il a fait l'éloge de Tho'u-

ret, notre compatriote; il a été constamment écouté avec 
le plus vif intérêt. 

PARIS, 26 NOVEMBRE. 

— Une question qui se représente chaque année à l'au-

dience des référés y a été discutée de nouveau aujour-

d'hui ; Il s'agit de savoir si, en l'absence de toute stipu-

lation, le locataire a le droit de réclamer l'introduction des 

voitures dans la cour de la maison qu'il habite, et jus-

qu'aux premières marches de l'escalier. Voici dans quel-

les circonstances ce procillon a pris naissance : 

M. Pingret, peintre d'histoire, connu par plusieurs ta-

bleaux estimés, et qui a obtenu la médaille d'or au der-

nier Salon, occupe dans l'hôtel de M. le baron de Plaza-

net un grand appartement, moyennant 1,300 francs par 

an. L'artiste lui-même, et d'autres célébrités artistiques, 

s'étaient plu à décorer, à illustrer l'habitation hospitaliè-

re, par des travaux pleins de goût qui en augmentent au-

jourd'hui la valeur locative. Jusqu'à ce jour, M. Pingret 

qui reçoit de nombreuses visites, avait vu arriver les voi-

tures de ses amis jusqu'au péristyle. Un beau jour le 

concierge de l'hôtel se fâcha, et s'opposa formellement à 

l'entrée des voitures étrangères dans la cour. Il étendit 

bientôt cette prohibition aux voitures qui ramenaient le 

soir M. Pingret et sa famille. Da là, assignation en ré-
féré. 

M' Caumartin jeune a exposé que, jusqu'alors, le pas-

sage et la cour étaient d'un usage commun; les voitures 

séjournaient sans obstacle sous le vestibule dans toutes 

les saisons, à moins de stipulations contraires. Rien de 

semblable dans le bail de M. Pingret, qui n'eût pas loué 

à cette condition. En conséquence, M' Caumartin deman-

dait qu'il fût ordonné que les voitures bourgeoises sta-

tionneraient dans la cour; que les voitures de place en-

treraient, sans y séjourner; les charrettes et voitures né-

cessaires à l'approvisionnement du ménage de M. Pingret 

s'y déchargeraient et partiraient aussitôt. Malgré les ob-

servations de M* Randoin, avoué défendeur, M. le prési-

dent de Belleyme a admis provisoirement les conclusions 

de M. Pingret, et a autorisé celui-ci à faire ouvrir les 

portes m cas de refus du portier, et au besoin à se faire 

assister du commissaire de police et de la force armée. 
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— Vasselin, sapeur-pompier au corps des sapeurs- 1 

pompiers de la ville de Paris, caserné rue Culture-Sainte- ' 

Catherine, a comparu devant le 2' Conseil de guerre, ac-
cusé de coups et blessures envers un habitant. 

Ce militaire, qui était ivre dans la soirée du 24 octo-

bre, dansait sur le trottoir de la rue. Tout à coup il dit à 

la marchande de vin chez laquelle il avait bu outre me-

sure : «On va voir quelque chose de drôle. » A ces mots, 

il s'élança dans la rue et porta un coup de pied à un 
bourgeois qui passait. 

Celui-ci s'éiant récrié contre cet acte de violence, le 

sapeur-pompier lui porta un coup de poing sur l'œil 

droit, à la hauteur du sourcil. Comme il tenait à la main 

une clé, il en frappa le bourgeois à sa figure, et il y eut 
effusion de sang. 

Le Conseil, après le rapport de M. le commandant 

Mangon-Delalande. a condamné le sapeur Vasselin à la 
peine de quatre mois d'emprisonnement. 

— Avant-hier, dans la matinée, deux individus, profi-

tant de l'absence de la dame Bock, logeuse, demeurant 

rue des Miettes, n. 2, forcèrent la serrure de son appar-

tement à l'aide d'une pince en fer, retrouvée plus tard sur 

les lieux, brisèrent les meubles, firent un choix parmi le 

linge, les vêtemens et les bijoux, disposèrent le tout en 

un énorme paquet, et se préparèrent à sortir avec leur 

butin. Mais au moment où ils quittaient le logement, la 

dame Bock parut. L'un de ces misérables se jeta sur elle, 

la saisit par le cou, et chercha à l'étrangler. Mais la lo-

geuse étant parvenue à échapper anx étreintes de cet 

homme, jela des crisperçans qui effrayèrent les deux vo-
leurs, qui prirent vivement la fuite. 

L'un d'eux, celui qui était porteur du paquet, fut pour-

suivi, et il allait être pris 'dans la rue du Chaume, lors-

qu'il tirade sa poche un long couteau-poignard, en me-

naçant d'éventrer le premier qui tenterait de s'opposer à 

sa fuite. Cependant on parvint à le saisir. C'est un jeune 

homme de vingt-deux ans. Il a tout avoué. 

— M. Jarry, demeurant aux Batignolles, avenue de St-
Ouen, 16, avait fait annoncer qu'il avait un cheval de 

selle à vendre. Leiendemain un individu se présente, de-

mandant à voir l'animal; il l'examine, fait quelques ob-

servations prouvant qu'il possède des connaissances en 

hippiatrique, et il finit par enfourcher le cheval pour es- . 

sayer ses différentes allures; il le lance au trot, puis au \ 

galop, va, vient, s'éloigne en faisant caracoler sa mon- ' 

ture; puis, tout-à-coup, lui serrant les flancs du genou \ 

et l'excitant du talon de sa botte, il le fait partir ventre à i 

terre et disparaît bientôt aux regards du vendeur aba-
sourdi. 

Ce ne fut que le soir, et au moment où il cherchait lui-

même à vendre le cheval, que le voleur fut arrêté par des 

agens mis à sa poursuite, sur la plainte du sieur Jarry. I 

C'est un maquignon que plusieurs abus de confiance ont 

déjà amené devant le Tribunal correctionnel. 

— ALGÉRIE. — Un journal d'Alger, l'Akhbar, du 17, 

donne les détails suivans sur l'évasion de trois criminels 
arabes : 

« Les trois Arabes condamnés à mort pour crime d'as-

sassinat sur la personne de l'aga Mahoun, devant être 

exécutés à Tenyat-el-Had, avaient été dirigés sur cet en-

droit, accompagnés par le capitaine-rapporteur, tt sous 
l'escorte de la gendarmerie. 

» Arrivé au bivouac de Sidi-Abd-el-Kader Boumedfâ, à 

la sortie du défilé de Wadjer, ces hommes étaient auprès 

du feu et se livraient fréquemment à l'acte de la prière. Il 

paraît que pendant les prosternations qui s'accomplissent à 

chaque ri/eat, ils travaillaient activement à se débarrasser 

des fers qu'ils avaient aux pieds. Quand cette opération fut 

terminée, un d'eux demanda au gendarme de faction un 

peu de feu pour allumer une pipe, et pendant que le gen-

darme se baissait pour chercher un Àarbon, on le préci-

pita dans le foyer ; puis les trois condamnés prirent la 

fuite ayant encore les menottes aux maii s. 

» Les aulres gendarmes montèrent aussitôt à cheval tt 

serrèrent les fuyards d'assez près poar qu'un d'eux pût 

être saisi par son burnous, dont un fragment resta daLs 

la main d'un des poursuivans. Mais l'obscurité de la nuit, 

et surtout la nature des localités, favorisait les évadés, 

qui parvinrent à se soustraire aux regards dans des ra-

vins fort boisés. On n'a pu encore les retrouver. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex -

pire le 30 novembre, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l envoi 
du Tumatni de lacune dans les collections. L envoi 

Za supprimé dans les trois jours qui suivront lex-

Pir
Le°prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

— Aujourd'hui mercredi 27, on donnera à l'Opéra la 148» 
représentation de la Juive. MM. Duprez, Serda, Octave ;Mmes 
Nau et Nathan-Treillet rempliront les principaux rôles. 

— La Sirène, ce succès d'enthousiasme, sera jouée ce soir 
à l'Opéra-Comique avec la Perruche. 

 Foule au Gymnase pour applaudir l'excellent Achard 
dans Yvan le Moujiek; ce soir :1a 6« représentation, accompa-
gnée d'Emma et du premier acte de Babiole et Joblot. 

— Les trois premières représentations de la Mazurka ont 
été pour le théâtre des Variétés l'occasion de recettes énormes. 
Ce soir, cette pièce sera accompagnée du Gamin de Paris, 
avec Bouffé et Lafont, et de Point-du-Jour, avec Hyacinthe. 
Avis aux retardataires ! 

— L'auteur de Marie et de Marguerite vient d'ajouter uu 
nouveau fleuron à sa couronne littéraire. Comme ses devan-
cières, un Jour de Liberté est appelé à un succès de cent re-
présentations consécutives. Cette belle comédie mêlée de chant 
a été parfaitement interprétée par LaferrièT, Félix, Mmes Do-
che, Thénard et Brassine. Aujourd'hui, U .i Ange tutélaire, 
par Arnal, accompagnera ce grand ouvrage. 
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— MM. Grisier ont recomtnencé leurs assauts d'armes le 
dimanche à am heure. Us attirent la meilleure société à leur 
salle faubourg Montmartre, 4, au coin du boulevard. 

MAISON FBAINAIS GRAMAGNAC. 

CACHEMIRES DES INDES. — CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La maison Frainais-Grarnagnac, rue Feydeau, 52, est main-
tenant en possession des achats importans en cachemires des 
Indes faits à Bombay et à Lahore par sou acheteur spécial ; 
elle peut donc offrir le premier choix des cachemires les plus 
nouveaux à un cours moins élevé que celui des ventes de 
Londres, où ne s'achètent que des châles d'une qualité in-
férieure. 
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SPECTACLES DU 27 NOVEMBRE. 

OPÉRA . — La Juive. 

FHAKÇAIS . - • 1760, une Femme de 40 ans. 
OPÉRA- C OMIQUE . ---- La Perruche, la Sirène. 
I TALIENS. — 

ODÉON. — Térésa, Jeanne d'Arc. 

VAUDEVILLE. — Revue, un Jour de liberté, un Ange 
VARIÉTÉS. — Point-du-Jour, le Gamin, la Mazurka 
GÏMNASE. —- Emma, Yvan le Moujiek, au bord de l '

8
l-

PALAIK- ROTAL. — Le Bomaii, L'Etourueau, Deux Panas"
16

' 
PORTF.-ST-MARTIN .-~- La Dame de Saint-Trooez. * 
GAÏTË. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — l es Orphelines d'Anvers. 
CIRQUE- OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 

COMTE. — Henriot de Béarn,- Augusta, le Flageolet er-ch,, 
FOLIES . -• Les Premières armes du Diable. liante, 
LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Pi,;i;„ 

D IORAMA .— (Bue de la Douant). — Le Déluge. ^ 

J. HETZEL, rue Richelieu, 76; rue Menars, 10 

ÉDITION ILLUSTRÉE. 

30 francs. 
Pour les départements, 40 fr. —Envoyer FRANCO un mandat sur la posle. 

HISTOIR 
2 MAGNIFIQUES VOLUMES GRAND IN-8". -

OUVR T
J. HETZEL, éditeur du D IABLE A PARIS , etc. 

80 gravures SUR ACIER. 

30 francs. 
Tour les départements, 40 fr.—Envoyer FRANCO un mandat sur la poste. 

VALLEE 
GRAVURES SUR ACIER FORMANT LA GALERIE COMPLETE 023*» PORTRAITS DES ROIS DE FRANCE ET REPRESENTANT LES PERSONNAGES LES PLUS CÉLÈBRES. 

H» lire deJsuite cette nouvelle Annonce 

DE X.A 

FRANGE MUSICALE, 

On peut s'assurer qne jama
;
s on i>'a publié en musique des œuvres aussi bê les et en au

1
 si grand nombre que celles que la rKASCE MTJSXCAUE 

donne à ses abonnés. chat, ue pc< sonne «ni s'afoôhrifera pour an au, d'ici su 30 de ce mois pour Paris, et le 3 décembre pour la province, recevra, en s'abenrant, 

POUR RIEN : 1° I>ES CHANTS 1DU FAB.A9IS, Album (1845) inédit de Chant, renfermant une Mélodie autographe et inédite du grand maiue Ros-

SINI , et douze Mélo il- s inédites par MSîj DOKIZBTTI, BELLINI, LABARKB, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBERG, TAHOLINI. GLAPISSON. 

ADAM ; — 2° X/A&BVSS KOTAl de p'ono de 1845, renfermant douze grandes et belles Fantaisies inédites, par MM. THALBBKG. PBUDEM. ALKAN, 

ROSELLEN, KAI.KBRENNER , Wol .FF, BEETHOVEN, HENSELT, BELIER, H. IlEIlZ, OSBORNB, STRAUSS;—H» IFS PXiAISIB S DE I.A KAKFSE, 

recueil de 20 grandes valses splendides par MM. DOHLEB, H. HERZ, BOSELL.EN, Î'-ONIÏETTI, LECARPENTIER, LOUIS , Ad. ADAM, BURGMULLER, 

PRUDENT, TOLBECQUE , e'c , etc. — 4» DE SUIT Ba.lS.AHT, qaadrille inédit; — 5° chaque abonné recevra aussi , à la fois , de suite et 

GRATIS , le BICTIÛNTJAÎBE ï>E MCHIQïTE le plus complet qui existe; — 6" chaque !:bon?ïé recevra aussi, POUR RIEN , deux places pour SSX 

CONCERTS donnés cet hiver. En échange, les abonnés de ia province recevront Dits HEURES nnTSICAUBS, renfermant toutes ies curiosités 

parues depuis les Grecs jusqu 'à nos jours. Enfin, tout abonné recevra la FHANCE MUSÏCAÎ.E pendant un an, avec un morceau de Chant ou de I iano 
tous les dimanches, 58 morceaux par an. 

Bue Nve-St-Marc, 6, à Paris.— Un an, î4 f-; la province, 29 f. SX (En envoyant FRANCO un bon sur Paris, on' recevra de suite tout ce qui est annoncé. 

ARGENTiRE IT DORURE DE M. DE RUOLZ. 
ÎSOISSKAUX, BETOf et € 8, 

Rue Neuve- Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau, à Paris. 

Raula maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les procédés de 
MU. de RUOLZ et ELK1NGTON. Tons les couverts sont marqués des poinçons B. D. et 
d une balance garantissant 60 grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits, quoi-
qu ayantle même aspect, se ^détériorent promptement à l'usage. 

Grand assortiment d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil; Réargenture du vieux 
Plaqué. — Ecrire franco. 

DOULEURS 
Succès complet contre les Bbumatismes, la Goutte, 

lgies, Fiakheurs, 
rue S'e-Aîmé, 44, tt dans les phaim. 

PROPBIETE 

DE 

L'INVENTEUR 
VERNIS NATIONAL 

les 

CONTREFACTEURS 

seront poursuivis. NOIR ET INCOLORE, 

POP8 M,'BXTUMiTimX S»MS t,\ ffg.AlSHtfMtK. 

Dont l'emploi offre plus de 75 pour cent d'économie sur celui des autres Vernis. 
—Le seul aussi brillant, avec une seule couche, que tous les Vernis connus avec 
lesquels il faut deui et trois couches. — Le seul à bas prix. — Le Vernis incolore est 
spécialement destiné à la chaussure des dames, et évite toute tache de noir sur le 
bas de leurs robes ou sur les guêtres de leurs brodequins. Il donne un brillant 
aussi parfait que leVerai» noir. — Il y a du Vernis solide en boite , pour l'exportation 
et les voyageurs. 

PRIX : le titre ( verre compris) 2 fr. 50 c. ; le 1/2 litre i fr. 40 c. ; le flacon d'es-
sai 60 c. On reprend les bouteilles pour 25 c. , 20 et 10 c. 

GESLIS, Parfumeur, tS 
DEPOT GENERAt 

boulevart des Italiens. — On donnera des Dépôts ci Paris. 

PLUS 
Mm« JT. ALBERT, rue Ntuve-des-PetiU-Champs , SS* au premier. 

..CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE pour TEINDRE A LA MINUTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUS-

TACHES et TAVORIS en toutes nuances. On peut faeUement, en moins d'une heure, teindra 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et aana le moindre inconvénient. Mme 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 5 et 10 fr. (Env. art) SALONS POUR TBTJHDRX 

DE 

RÉHABILITATION. 
Etude de M« LEHUHE, avoué près la Cour 

royale da Paris. 
Le sieur Pierre-Amable-Marie CHEVAL-

LOT, horloger, âgé de quarante-cinq ans, 
demeurant à Vitry-le-Fraoçais , départe-
ment de la Marne, condamné, par jugement 
du Conseil de guerre de Metz, d« dé-
cembre IS29, à six ans de réclusion et a la 
dégradation, pour vol, et libété la n dé-
cembre 1834, en venu de lettres ds grâces 
du Roi, en date des JT août 1832 et ï3 juillet 
i833, a formé devant la Cour royais de Pa-
ris, le 2S août 184», une demande en réha-
bilitation 

La présente insertion faite en exécution 
de l'article 625 du Code d'instruction 
minelie. <28i:2) 

1C0URS «s POLKA si DE MAZURKA DES SALONS 
Dirigés par M. et M

m8
 THÉODORE, dans le foyer de la salle Vivienne. 

TOUS LES JOURS, DE 4 à 6 HEURES DU SOIR. 
L'on trouve des cachets au bureau de l'Administration, de midi à 4 heures. 

CANNE-PARAPLUIE-FARGE. 
La Canne et le Parapluie se distinguent par leur élégance et leur solidité. Réunis, ils 

n'excèdent pas le poids d'une jolie canne ordinaire. — Choix très varié de Parapluies or-
dinaires et Parapluies-Tubes, Ombrelles, Cannes, Fouets, Cravaches, etc. 

GALERIE FEYDEAU 6, (Panoramas), au JONC PHÉNOMÈNE. 

CHAÏM RES-MÛDOT, PASSAGE CH01SEUL, 33 
A PARIS. — GRANDE PERFECTION et RABAIS. — CLAQUES, sans brides ni ressorts, en 
CAOUTCHOUC ; Idem BOTTES et BOTTINES, pour les deux sexes, garanties imperœéa-

Les actionnaires de la société du mastic 
bitumeux végétal sont iuvités parles liqui-
dateurs à se réunir chez M. JOIINSTON, 
l'un d'eux, rue du Sentier, 18 le jeudi 12 
décembre 1844, à midi très précis. 

' GOUTTE RHUMATISMES. 
Traitent*!,» fofailitb.e du duetour Wéry. rue 
Notre |Dame-de - Recativranci. 20, à Paris. 
Joindre aux lettres en mandat de 25 fr. Le 
docteur acceptera un défi de 30. 0 0 tt. 

SAVON DF. 

Pour blanchir et adoucir la peau
t 

Pr.ÉT'AÏE PAK 

Pur lu ru eu r 

ii , rue de la Paix, à Paris. 

CHACFFE-ROIDilill, 
Au moyen de cet appareil sans 

tuyaux, on peut chauffer en cinq mi-
nutes une pièce pans cheminée ; la 
dépense de combustible est de 15 à 
20 centimes. Prix r de î 5 à ÎO fr. et 
au-dessus. Chez VICTOR CI1EVA 

i LIER, place de la Bastille, 232, et au 
-dépôt, rue Montmartre, '40. 

■;<>i„hl« 4 I'. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE DB 

ICHARLES WARÉE , éditeur, ru* Richelieu, 45 btl .j 

HISTOIRE 

PEUPLE DE PARIS 
PAR CAPO DE FEUILLIDE, 

POILUE ER VS LIVRAISONS A %0 C. 

M dessin» tirés à part et "SOO vignettes dans le texte. 
( L'ornuci USA CONFLIT EU MAI MMUIM.) 

Owra,tjtt UmVfctis à Va, witai L\\mAm. 

ILESETRANGERSAPARISI 
WO dessins. — t vol. grand in-8*. — Prix: 1S fr. 

Cfeâteaux et Ruines historiques de France! 
IN DIMUII SB» CHINE. — E VOL. GRAND IN-»«. — Mux : lin. 

SEL MINERAL ' VICHY 

Pour faire l'Eau de Vichy à îi!> centimes 

la Bouteille. — AU DKPÔT GÉNÉRAL 

des EAUX Minérales Naturelles 

ET VÉKITABLLS PASTILLES 
 D1GESTIVES de 

CORS. OIGNONS ET DURILLONS 
Le Taffetas gommé de PAUL, 

GAGE est le seul peut être qui 
en détruise la racine en quel-
ques jours. 2 r. r. Grenslle-St-
Germain, 13 ; et Foubert, pass. CnoiseubJ 55, 
et Legrand. passage (ies Panoramas, 8 ; à 
B ?.?Ti ^re d n rî -.rorre. I ,AM *BO nE - pharm. 

PASÏILLXS: 
DE CAIABRE 

:'OlAilL>, TUT, : 

Rhumes, Catarrhi 
-iioiiore, i7 1 . Centre 

Asthmes. Glaires. 

DEGENETAis, rue Saint-Honoré, 3?,7, 

au coin de celle du 29 Juillet. 

Manufacture royale de ChatelleraultT
-

DÉPÔT D'ARMES 
Dans l'intérêt de MM. les Officiers, la ma-

nufacture vient d'établir à Paris , chez M 
GODEFROY, chapelier, place de la Bourse, 

3t, un dépôtd'armes de luxe et de commer-
ce, qui seront vendues suivant un tarif signé 
par les directeurs de la manufacture. 

Mis mm 
Celle eau du docteur Barclay, d'un parfum 

doux et suave, remplace avec avantage les 
eaux de Cologne, extraits de lavande, et les 

vinaigres aromatiques. L'Eau des Prince» 
blanchit la peau, enlève les démangeaisons, 
guérit les boutons et les dartres farineuses 

occasionnées par le grand air ou par le feu 
du rasoir. Un quart de flacon parfume un 
bain, à la mode des Orientaux. Prix : 2 fr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, 21, â Paris. 

SUSSE, place de la Bourse, 31. 

Pins flexibles que les plumes d'oie et de 
corbeau, elles conviennent pour tons les 
genres d'écriture et de dessin. — Sur cartes, 
prix : 50 c., ! fr. et 1 fr. 50 c. ; en boîtes, 3 
et 5 fr. ; et dorées, 5 fr. îa boita de iti. 

NOURRITURE DES ENFANS ET DES DAMES. 

Ht%ïffa d'Orient. 
Ce nouvel aliment est siin, lég?r et Irés 

agréable au goût. Il a remplacé le café 
au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que tou-
tes les pâtes et farines, qui sont lourdes cl 
(alignent l'estomac. Comme analeptique, il 
guérit les affectio 'is nerveuses, les aigreurs, 
les gastrites, les coliques, et toutes les irri-
tations du bas-ventre. Prix : 4 Ir. Rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

EAU O'MEAïU 
- rûnt'içles 

KtlewHflSv i:i pi ni vive DOU1.KUI! et e vile 
l'c-ngorgtini utiirti GENCIVES,! f. 75c. 

I le fl .ieui:. PlIABM/tCIE placé des Petitl-
I Pére»,S,»H1tis

v
ei dant b-utt-s le* villes 

Pour embellir le teint et blanchir la paeu. 

Cold-C!r«easn WsSscss» 
Cette crème onctueuse,d'une odeur suave 

et délicieuse, blanchit la peau et guérit tou-
tes les altérations de l'épiderme, telles que 
boulons, éphélides, taches de rousseur, rou-
geurs de la figure, efflorescenoes , dartres 
farineuses, etc. Prix.- 2 fr. Dépôt, 21, rue 
J.-J. Rousseau. 

Guèrison radicale en 4 jours. 

Capsules SI uns an. 
Ces nouvelles capsules au copabu guéris-

sent radicalement en quelques jours les mala-

dies récentes , invétérées ou rebelles, en dé-

truisant le principe de la maladie. 

Prix : 3 fr. Il y a 40 capsules dans les boi-

tes, ce qui présente une économie de 50 p. 

100. — Seul dépôt à Taris, rue J.-J -Rous-
seau, 21. 

aORWjS ll'ORANC T, S . 

Il estptesent avec succès dans ies affections 
nerveuses deïcslomac cl (les intestins; il 
excite l>t>pétit, rétaMit la digestion, guérit 
ligaslnte, détruit la constroauon, LAROZE. 

pli.r.Neuve.ucsPeuts-Cltamps,26,àPaiis. 
^ Le fUcon.3 f. S'adresser directement . 

Société ro3»Bici>i*cinieH 

D un acte sous seimis privés, fait double à 
Parts, le 15 novembre 1844. enregistré â Pa-
ns, le -12 dudit mois, par le sieur A. Lefè-

vre, qm a reçu 5 Tr. 50cenl., folio 90, verso, 
cases 4 et 5, 

Entre le sieur Victor MARIE, plombier, 

pompier, fontainier i l zingueur, demeurant 
â Paris, ru« villedot, 1 1, d'une part; 

Et le sieur Jean Louis MARIE, plombier, 

pompier, foniain erel zingueur, demeurant 
* Pans, rue Villedot, il, d'autre part; 

; appert qu'une société en nom collectif 

a été formée entre les susnommés, pour la 
manufacture de plomberies, pompes, fonlat-
neries et zingueries. 

La société a commencé i courir du i<>" 
janvier 1843; sa durée era de quatre an 
nées, à partir de cette ri nière époque. 

Le siège de la socié'u est â Paris, rua Vil-
ledot, il. 

La raison sociale est MARIE frères. 

Chaque associé a la signature sociale, 
mais cette signature ne liera la société 

qu'sufant qu'elle aura été apposé? à des en -
gasemsns ayant pour objet les affaires so-
ciales. 

Toutes affaires, loufes entreprises par la 
société dont l'importance devra dépasser le 
chillre de 1,000 fr. ne pourront être traitées 
que du consentement mutuel et de l'agré 
ment des deux associés. 

Pour extrait : Viclor MARIE. (4050; 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 25 novembre 1814, enregistré le 
même jour, par Lefévre, foiio 9ï, verso, 
case 4, aux droits de 5 fr. 5i> cent., 

Entre M. Georges-ltavi l Casimir MËLBER, 
négociant. demeurants Paris, rneRicher, 22; 

Et M. Michel CAFFE, négociant, demeu-
rant à New-York. Etats-Unis d'Amérique, 
présentement à Paris, rue de Trévise, 12. 

A été extrait ce qui suit .-

La socieié contractée entre les parties 
sous la raison C. MELHER et M. GAFFE, à 

Paris; et M. GAFFE et MELBER à New York, 
suivant acte sous seings privés, en date du 
t" juillet 18S8 enregistré et publié, et pro 
rogee pour deux années , suivant acte fait 
double à Paris, le 12 juin 1844, enregistré et 
publié, est et demeure dissoute à partir de 
ce jour. 

M. Csffe est liquidateurde ladite société, et 
est autorisé à agir au mieux des intérêts en 
toutes circonstances. 

Pour extrait .- B. DURMOKT . (4049) 

De deHX actes sous seing privés en date 
des t5 et is novembre 1844, enregistrée; 

Il appert : i° que la société constituée par 
actesovs seing privé du 7 janvier 1843, en-
registré, en nomjeollectif entre MM. Joseph-
Alexandre ROBERT , bachelier ès sciences, 
demeurant à Paris, rue Lepellelier, 2; et 
Jean-Fré léric LABAUME, négociant, demeu-
rant i Paris, rue du Sentier, 2t ;et en com-
mandite â l'égard de la personne d nommée 
audit acte, a été dissoute, et MM. Robert et 
Labaume nommés liquidateurs. 

Ladite société avait été contractée pour 
dix ans, sous la raison sociale ROBERT et 
C«, pour continuer l'exploitation de brevets 
d'invention tt de perfectionnement de di-
vers sy lèmes d'éclairage ; 

Et qu'une nouvelle société a été formée 
entre MM. Robert et Labaumo seulement, en 
nom collectif, sous la même raison sociale 
ROBERT et C«, pour continuer l'exploitation 
des mêmes brevets pendant le temps qui 
resle à courir jusqu'au t" octobre 1853. 

Le fonds social continue d'être de 300,000 
francs fournis par moitié par chacun des 
deux associés dans les termes de l'acte de 
société. 

MU. Robert et Labaume auront la signa-
ture sociale qu'ils ne pourront employer 
que pour les «mirai de la société. 

Pour eurait, LABAUME . (40»2) 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Bercy, du 22 novembre 1844, enregistré ; 

Il appert, que la société formée entre le 

sieur Uiarles Henry SÉVIN, marchand épi-
cier, demeurant à Paris, rue de Charen-
tOll, 55; 

Et lesieur Jules-IIippolyte GODET, négo-
ciant, demeurant â Paris, rue du Pont-
I. ouïs Philippe. I, suivantacte passé devant 

tw'Lecomte. notaire à Paris le 18 août 1842, 
enregistré, laquelle sociélé avait pour objet 

l'exploitation d'un fonds de commerce d'é-
piceries en gron et détail, et dont le siège 
était à Bercy, rue de Charenton, 55, 

A été dissoute â partir dudit jour 22 no-
vembre 1844, et que M. Godet, l'un des as-
sociés, a été nommé liquidateur. 

Pour extrait. A. RENAUD . (4053) 

Tribunal «le ««mistM-rciv 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal de 

Commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM, les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARTIN, limonadier, place 
, le 2 décembre à 2 heures 

Jugement du Tribunal ne commer,. \ , 
Seine, du 12 novembre m, „^',

dela 

la faillite déclarée sous le nom 1» r ,lM 

LERMIN, restaurateur, rue d 'îm „,G
S

 1 " 
se

T?,
su

,""e, sous le nom de (,X n ' 
véritable nom du failli (N« 4631 du gr^ ' 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers de l'union de la Mtti 

du sieur VALET etc-, et du Z, m ' 
personnellement, md de nouveauté» u 

l
f

vardSt-D „is, ,'s.sont inîile^ ' !' 

dre le 3 décembre à îohéures, au pal/sta 

Tribunal de commerce, salle ils assemblée, 
des fai llies, pour.en exécution de l'ar icE 
de la lo. du 28 mai 1838, enteodrel o,, 
qui sera rendu par les syndics de leur g? -

sur 1 utilité du maintien ou du remplacent 
desdits syndics, et prendre part à une s>li 
beratton (N» 25J2 du gr.). 

ASSEMBLEES DU MERCREDI Sï K0VBHBHE 

KE
s
B
ynd"

EUKK8 1,S : Conlour
> boulanger 

ONZE HEVRES : Thierbach , négeciant, délit. 
- Houpillard, md de nouveauté!, id. -
Miquel, commissionnaire en marchandi-
ses, clôt. 

DEUX HEURES ; Vetler, tailleur, id. - Veuva 

Desprez; tenant maison meublée, id. 
Vervelie, tailleur, id. — tliquet, restau-
rateur, vérif. - Woll, botlier, cor.c. -
Masson dit Pelret-Jonery, maître d'hôtel 
garni, id. 

TROIS HEURES : Tuiba fils, charpentier, id. 

- Roux, anc. charpentier, id. - Vaudf-
champ et Barloy, négocians en produits 
chimique», délib. — Geslin, limonadier, 
clôt. Vaugermé, fab. de bronzes, stnd. 
- Pelit, fab. de bronzes, vérif. 

Cambrai, 
4854 du gr. 

Des sieurs BRIAND et D'IIIOT, néeoeians. 
rue des Dêchargeurs, it, le 2 décembre à 
tOhcuresiN» 479idugr.); 

Du sieur PAIJIBLA'C, entrep de couver 
tures à La Chapelle, Je 2 décembre à it 
heures 1(2 (N« 4730 du gr.); 

Du sieur RECOU1.ES. libraire, rue de 
Sorbonne, 9, le 2 décembre à 10 heures 
i.N» 4«5| du gr. ; 

Du sieur GÊRARD1N, fruitier, rue Man-

dar, 13, le i décembre à il heures ii2iN« 
f-88 du gr.); 

Du sieur RENOUT, md de vins et voilu-
rier à Monlrooge, le 3 décembre à 3 heures 
(N« 4J53 du gr.J: 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter . 
tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics 

NOTA . Les ti '-rs-portoars d 'efTeti ou on 
dossemens de ces faillites n 'étant pas con 
nus, sont prié» de remettre au erefi» leurs 
adresses, afin d 'alrt, convoques pour let 
semblées subséquentee. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur VASLIN , chapelier , rue du 
Puits, 7, le 2 décembre à il heures i|2 (N' 
46M du gr.); 

Du sieur REGNIER, charron à la Maison 
Blanche, le 3 décembre à 10 heures (N« 
47-9 du gr.); 

Du sieur LEVAILLANT, bonnetier, rue de 
Suresnes, l,la 3 décembre à 10 heures (N« 
8861 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécesiaire que les créancière 
convoqués pour le» vérification et affirma 
lion de leurs créaaces remettent préalable 
ment leurs titras i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONNARD, md de vins et car-
rier à Genlilly, le 2 décembre à 10 heures 
(N» 4606 du gr.v 

Du sieur PEUCII, md de vins, rue du 
Temple, » le 2 décembre à 2 heures (N« 
46tu du gr.); 

t
four entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un can-

onial ou à un enntrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . 11 ne sera admit i ces assemblées 
Une les créanciers vérifiés «t affirmés ou 
bdmu par provision. 

PRODUCTION I>£ TITRES. 

Sont imités à produire , dans le délai de 
Vingt purs, à dater de ce jour, leurs titras 

de créances , accompagnés d 'un borderea,, 

sur papier timbré , indicatif de, somme, b 
reclamer. MM les rréa^ser, t 

Du sieur PROD'HOMME fils cadet, md de 
fers et laine, rue Sl-Marlin, 235, eniro les 
mains de M. Monciny, rue Feydeau, 26. 
syndic de la faillite <n.

 tw
 du gr '• 

pu sieur GU1LLEMIN, restaurateur,' rue 
d Ambotse, 5, entre les mains de M Ti-
phagne.rue de la Boule Rouge, 20 svndic 
de la faillite (N» 4691 du gr.)*

 y 

Pour, en conformité de l'article M de la 

lot du ,H mai ,838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

dtate nent après l expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

" ■
 3

'
 oclob

™ !»««• qui fixe au 30 
mars 1844 1 époque de l'ouverture de la 
Milite du sieur LEFAURE Jeune, entrep. 
de maçoLinerie, rue du Delta, 3 (N° 4705 du 

Séparation» de Corp* 
et de Biens. 

Le 13 novembre : Jugement qui prorotee 
séparation de biens entre Marie-Justine 
RICIIER et Jean-Eaptisie-âdela'ide HOt-
RY, tailleur, rue Croix-des-Petils-Cbampi. 

54, Pantin avoué. 

ESécès «t fubaniaiions. 

Du 24 novembre 1844. 
Mme Fabe-Duvernay, 83 ans, me «

e la 

Ferme-des-Mathurins. 2. - M. Pelez- '« 
Ste-Anne, 43. - M. Turlot, 76 ans, rue a» 
Petites-Écuries, SO. — MmeDegand,29a»î, 

rue Croix-des-Pelits-Champs, 29- -
 ÏŒe 

Thepaz,9i aus, rue du Petit- Carreau, s- -

M. Volant, 34 ans, rue St-Deni» 286. - »m 
Viardin, 27 ans, rue Jean-Robert, J8. -• »• 
Lallement, 32 ans, rue Paslourel,_ JL- <'

m 

Lefrançois, 52 ans, rue des Rosiers, 30- _ 

M. Cunot, 56 ans, rue de Charoone, !«• 

MmeSchals, 70 ans, rue des Anja™'"'' 
16. - Mme Langlois, 59 ans, rue du r«i 
Royale. - Mme Maçon, 70 an», rue sati 

Louis en-l'Ue, 68. Mlle Blandin, 30 3ns, 

26 a», 
rue Si-

rue de Sèvres, 129. — Mme Roger, 

rue Racine, 3. - M. Rexe, i8ans, 
Hyacinthe, s. - Mme Pellissier, 5!^ans, 
d'Auslerlitz,24. — M. Routet, l« ans 

Gracieuse, 12 

Api»«»»Étions de geelle* 

Après décèf. 
Novembre. 

Après séparation de corps. 
18 M. Vaquette, marchand de 

rue de Sèvres, 72. 

130 -
107 -
100 — 

12 010 

4 OI0 -

B. du T. - -

Banque 3145 -
RentosdïlaV - -

Oblig. d 1465 -

4 Canaux 
jouiss 

Can. Bourg, 
jouiss..... 
St-Germ.. 
Emprunt. 

_ 1842... 

Vers. dr.. 
_ Obllg.. 
_ 1843... 
—Gauche 

Rouen ... 
-au Ilavr. 
Orléans... 

Empr.. 

Strasb 
Oblig.. 

—rescript 
Mulhouse 
Marseille. 

Montpell. 

Seyssel... 

— Caisse bjp 

'-Oblig 

77» 

..iMXÏfllW 109_5 1 

C.Gsnneron 1«« r 
BanqHa'fe 

— Lille • ^ 

Maberly.— • ^ -
Gr. Combe., ^ 

„ Oblig— •• ^ 
Zinc v.Mont. 

412 50 

1180 — 
317 50 

1005 
781 25 

1C37 50 
1262 50 
J76 25 

890 -

Romain...--
D. active 

- diff... 
- pass.. 

ADC diff-

3 «loi»» 

S
c,„l831 

840-

- 18«-

3 •!• ' 
Banqu e - -

_— 1841» 
, iérnont.— 
Portugal •••• 

 BBE
T0Ï 

32 II 2 

35 n* 

IM il» 
105 31* 

190 -

54 H* 

417 S» 

Sîira«istré i Part», 1« 

F-
raats tain fr«n« dix «UUll»»»» 

Novombra iMi. 
I ^PRIMEKIE DE A . GMYOT, IMPRIMEUR DE L'OKDRE DES AVOCATS, HUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour l««alisatiaB ds la «k**™?*^* '' 
1. maire 4» *• arrw«i*»*

w
' 


